
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
 
 
 
 
 

N° 37 – 20 DECEMBRE 2017 
 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-actes-administratifs  



SOMMAIRE  

 

2901 Préfecture du Finistère  

01 Cabinet du préfet 
Arrêté 2017334-0136 du 30/11/17 - Arrêté portant renouvellement d’habilitation de la 
Fédération des maisons familiales et rurales du Finistère pour les formations aux premiers 
secours ...............................................................................................................................................1 
Arrêté 2017334-0137 du 30/11/17 - Arrêté portant approbation du dispositif ORSEC grand 
froid (prévention et gestion des impacts sanitaires et sociaux liés aux vagues de froid) ...................3 
Arrêté 2017341-0012 du 07/12/17 - Arrêté portant actualisation de la liste des personnes 
habilitées à dispenser la formation liée à l’éducation et le comportement canins, ainsi qu’à la 
prévention des accidents visés à l’article R211-5-3 du Code rural ....................................................4 
Arrêté 2017342-0002 du 08/12/17 - Arrêté accordant une récompense pour acte de courage 
et de dévouement ...............................................................................................................................9 
Arrêté 2017342-0005 du 08/12/17 - Arrêté conférant à M. Philippe PAUL l’honorariat de 
maire de la commune de Douarnenez..............................................................................................10 
Arrêté 2017352-0001 du 18/12/17 - Arrêté portant approbation des trois plans de sûreté des 
installations portuaires du port de Brest : réparation navale, Brest commerce et Brest 5ème 
bassin ...............................................................................................................................................11 
Arrêté 2017352-0002 du 18/12/17 - Arrêté relatif aux mesures d’urgences applicables en cas 
de pic de pollution de l’air ambiant (particules fines PM10 ; dioxyde d’azote NO2 ; ozone 
O3.....................................................................................................................................................13 

03 Direction de l'Animation des Politiques Publiques 
Arrêté 2017332-0006 du 28/11/17 - Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
relative au projet de schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Léon Trégor ....................36 
Arrêté 2017335-0002 du 01/12/17 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les 
propriétés privées dans le cadre d’une opération de rénovation partielle du cadastre sur la 
commune de Plouegat-Moysan........................................................................................................41 
Arrêté 2017335-0003 du 01/12/17 - Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les 
propriétés privées dans le cadre d’une opération de rénovation partielle du cadastre sur la 
commune de Brest............................................................................................................................44 
Arrêté 2017338-0002 du 04/12/17 - Arrêté inter-préfectoral portant désignation des comités 
de pilotage pour la mise en œuvre des documents d’objectifs des sites NATURA 2000 
FR5300046 « Rade de Brest, estuaire de l’Aulne » (zone spéciale de conservation) et 
FR5310071 « Rade de Brest, baie de Daoulas, anse de Poulmic » (zone de protection 
spéciale) ...........................................................................................................................................47 
Arrêté 2017345-0001 du 11/12/17 - Arrêté portant autorisation unique – société 
d’exploitation éolienne Lanmeur .....................................................................................................51 
Arrêté 2017345-0004 du 11/12/17 - Arrêté concernant une espèce soumise au titre 1er du 
livre IV du code de l’environnement relatif à la protection de la faune et de la flore – 
Communauté de communes du pays de Landivisiau .......................................................................60 
Arrêté 2017345-0005 du 11/12/17 - Arrêté concernant une espèce soumise au titre 1er du 
livre IV du code de l’environnement relatif à la protection de la faune et de la flore – 
Commune de Roscoff ......................................................................................................................62 
Arrêté 2017352-0003 du 18/12/17 - Arrêté portant approbation de la révision de la carte 
communale de Plougourvest ............................................................................................................64 
Commission départementale d’aménagement commercial du 30 novembre 2017 – décision n 
029-2017028 ....................................................................................................................................66 
Commission départementale d’aménagement commercial du 18 janvier 2018 – Ordre du jour .....69 



Liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 2018 
arrêtée par la commission départementale le 28 novembre 2017 en application du Code de 
l’environnement ...............................................................................................................................70 

04 Direction des Collectivités Territoriales et du Contentieux 
Arrêté 2017345-0002 du 11/12/17 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal 
pour l’étude et l’aménagement de l’anse et de la vallée du Guillec.................................................75 
Arrêté 2017345-0003 du 11/12/17 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat mixte 
pour le SCOT et le PLH du Léon.....................................................................................................80 
Arrêté 2017349-0001 du 15/12/17 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau du chenal du Four .........................................................................................85 
Arrêté 2017349-0002 du 15/12/17 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal 
des eaux de Kermorvan – de Kersauzon..........................................................................................87 
Arrêté 2017354-0001 du 20/12/17 - Arrêté mettant fin à l ‘exercice des compétences du 
syndicat intercommunal de Saint Pabu ............................................................................................89 

05 Direction des Libertés Publiques 
Arrêté 2017335-0001 du 01/12/17 - Arrêté délivrant l’agrément d’un domiciliataire 
d’entreprises – SAS BREIZH CONSULTING ENTREPRISE à GUIPAVAS ...............................91 
Arrêté 2017342-0001 du 08/12/17 - Arrêté portant désignation des journaux autorisés à 
publier les annonces judiciaires et légales pour l’année 2018 .........................................................92 

06 Direction des Ressources Humaines, de la Modernisation, des Moyens et de la 
Mutualisation  

Arrêté 2017353-0002 du 19/12/17 - Arrêté portant nomination du régisseur de recettes 
auprès du service de surveillance de la voie publique de la commune de La Forêt-Fouesnant.......93 

07 Centre d’Expertise et de Ressources Titres 
Arrêté 2017334-0135 du 30/11/17 - Arrêté relatif à la liste des communes du département du 
Finistère équipés d’une ou plusieurs stations d’enregistrement des demandes de cartes 
nationales d’identité et de passeports...............................................................................................95 

10 Sous-Préfecture de Morlaix 
Arrêté 2017347-0001 du 13/12/17 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire – 
entreprise SAS Jo Le Boedec – Briec ..............................................................................................97 
Arrêté 2017347-0002 du 13/12/17 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire – 
entreprise SAS Jo Le Boedec – Pont de Buis Les Quimerc’h .........................................................99 
Arrêté 2017347-0003 du 13/12/17 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire – 
entreprise SAS Jo Le Boedec – Carhaix-Plouguer ........................................................................101 
Arrêté 2017354-0002 du 20/12/17 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire  
ETS JO LE BOEDEC à PLEYBEN ..............................................................................................103 

2902 Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

03 Service Hébergement – Logement 
Arrêté 2017333-0004 du 29/11/17 - Arrêté portant nomination des membres de la 
commission de médiation du département du Finistère.................................................................105 
Arrêté 2017347-0004 du 13/12/17 - Arrêté modifiant l’arrêté n 2016320-0006 du 15 
novembre 2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social 
ou médico-social « Etat »...............................................................................................................107 
Arrêté 2017347-0005 du 13/12/17 - Arrêté portant nomination des membres non permanents 
de la commission de sélection d’appel à projet social ou médico-social « Etat » désignés pour 
l’appel à projet du 10 octobre 2017 création de places en centres provisoires d’hébergement .....109 
Avis de création de 46 places d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile dans la 
département du Finistère................................................................................................................112 



05 Service Protection des personnes et prévention des exclusions et 
développement de la vie associative 

Arrêté 2017353-0001 du 19/12/17 - Arrêté portant nomination d’un médecin expert prés la 
commission départementale d’aide sociale du Finistère................................................................119 

2903 Direction Départementale de la Protection des Populations  

04 Service santé et protection des animaux et des végétaux 
Arrêté 2017348-0003 du 14/12/17 - Arrêté attribuant l’habilitation sanitaire à Mme Adélaïde 
LORE.............................................................................................................................................121 

2904 Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

04 Service Economie agricole 
Arrêté 2017342-0004 du 08/12/17 - Arrêté fixant la composition des deux sections 
(structures et foncier – économie des exploitations et agriculteurs en difficulté) de la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture............................................................123 

06 Service Risques et sécurité 
Arrêté 2017346-0003 du 12/12/17 - Arrêté autorisant, par dérogation à la réglementation, le 
transport de matières dangereuses entre les sites de Guenvenez et l’Ile Longue sur la 
commune de Crozon ......................................................................................................................127 

11 Service Surveillance & contrôle des activités maritimes 
Arrêté 2017345-0006 du 11/12/17 - Arrêté interpréfectoral réglementant la circulation, la 
pêche, et le mouillage des navires à l’occasion de l’arrivée du navire « MACIF » (skipper 
François Gabart ) de retour de sa tentative de record autour du monde en solitaire à la voile ......129 
Arrêté 2017338-0003 du 04/12/17 - Arrêté donnant délégation de signature en matière 
d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction 
départementale des territoires et de la mer du Finistère.................................................................133 

2905 DIRECCTE Bretagne Unité départementale du Finistère  
Arrêté 2017327-0004 du 23/11/17 - Arrêté portant agrément d’un organisme de services à la 
personne n  SAP499073666 (Organisme O2 Brest) ......................................................................138 
Arrêté 2017327-0005 du 23/11/17 - Arrêté portant agrément d’un organisme de services à la 
personne n  SAP825102874 (Organisme O2 Quimper littoral) .....................................................140 
Arrêté 2017327-0006 du 23/11/17 - Arrêté portant agrément d’un organisme de services à la 
personne n  SAP829055995 (Organisme O2 Gouesnou)...............................................................142 
Arrêté 2017340-0001 du 06/12/17 - Arrêté refusant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans la cadre de l’article L 3132-20 du Code du travail à la société 
Technisport diffusion.....................................................................................................................144 
Arrêté 2017341-0010 du 07/12/17 - Arrêté radiant de la liste ministérielle des sociétés 
coopératives ouvrières de production – SCOP la société Chrysalide sise 51 rue Jeanne d’Arc 
– Quimper ......................................................................................................................................146 
Arrêté 2017341-0011 du 07/12/17 - Arrêté radiant de la liste ministérielle des sociétés 
coopératives ouvrières de production – SCOP la société Le Lok’all sise 1 rue du Pont Coz – 
Morlaix...........................................................................................................................................148 
Arrêté 2017341-0013 du 07/12/17 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans le cadre de l’article L3132-20 du Code du travail à la société 
MYLAB à CARHAIX ...................................................................................................................150 
Arrêté 2017342-0003 du 08/12/17 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans le cadre de l’article L3132-20 du Code du travail à la société ..........152 
Arrêté 2017346-0001 du 12/12/17 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la société 
GROUPE BIGARD .......................................................................................................................154 



Arrêté 2017348-0001 du 14/12/17 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la société 
Sensoriel esthétique sise place du Valy à Daoulas.........................................................................156 
Arrêté 2017348-0002 du 14/12/17 - Arrêté autorisant une dérogation à la règle du repos 
dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la société 
Sensoriel esthétique sise rue René Goubin à Loperhet ..................................................................158 
Arrêté 2017353-0003 du 19/12/17 - Arrêté abrogeant l’arrêté préfectoral du 29 juin 1998 
relatif à la fermeture hebdomadaire des établissements ou parties d’établissements où 
s’effectue à tire principal ou accessoire la vente au détail de pain et viennoiseries ......................160 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne – organisme les Jardins 
d’Arvor...........................................................................................................................................162 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n  
SAP499073666 (Organisme O2 Brest)..........................................................................................163 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n  
SAP825102874 (Organisme O2 Quimper littoral) ........................................................................165 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n  
SAP829055995(Organisme O2 Gouesnou) ...................................................................................167 
Récépissé complémentaire de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
organisme O2 Brest........................................................................................................................169 

2906 Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé  

02 Département veille et sécurité sanitaires et environnementales 
Arrêté 2017338-0001 du 04/12/17 - Arrêté autorisant la création d’une chambre funéraire à 
Moëlan sur Mer..............................................................................................................................171 
Arrêté 2017339-0001 du 05/12/17 - Arrêté autorisant la modification de la filière de 
traitement d’eau destinée à la consommation humaine de l’adduction communale de Milizac-
Guipronvel, telle que définie à l’arrêté préfectoral n 2012348-0001 du 13 décembre 2012 .........173 
Arrêté 2017339-0002 du 05/12/17 - Arrêté autorisant, au tire du Code de la santé publique, la 
société CGPA PENY à utiliser une prise d’eau superficielle dans la rivière Isole et à mettre 
en service une station de production d’eau pour l’alimentation en eau destinée à la 
consommation humaine de son usine située à Pont-Hellec sur la commune de Saint-Thurien .....176 

2907 Direction Départementale des Finances Publiques  
Arrêté 2017334-0138 du 30/11/17 - Arrêté portant transfert de la gestion comptable et 
financière des EHPAD de Plabennec, Daoulas, Rosporden, Scaër, Saint-Pol-de-Léon, 
Lannilis et Guipavas (rives de l’Elorn) à la paierie départementale des finances publiques du 
Finistère .........................................................................................................................................180 
Bordereau d’accompagnement des décisions prises dans le cadre de la mise à jour des 
paramètres départementaux d’évaluation des locaux professionnels en 2017 – liste des 
parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation pour la taxation 2018 ......................182 

2908 Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale  

01 Secrétariat Général 
Arrêté n 17-193 portant modification de la composition du comité technique spécial 
départemental du Finistère représentants du personnel .................................................................189 

2915 Service Départemental Incendie et Secours  
Arrêté 2017349-0003 du 15/12/17 - Arrêté portant désignation des membres du conseil de 
discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires ..........................................................191 

 

 

 



29170 Autres services  

ANAH  
Décision portant nomination du délégué adjoint et donnant délégation de signature à M. 
Yves LE MARECHAL, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer du 
Finistère .........................................................................................................................................193 

Région Bretagne  

ARS 
Arrêté portant modification de la dotation 2017 du centre de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, géré par le centre hospitalier régional universitaire de Brest (n  
finess : 29 000 651 9).....................................................................................................................199 

DIRECCTE  
Arrêté modificatif portant affectation des agents dans les unités de contrôle à compter du 1er 
janvier 2018 ...................................................................................................................................201 
Arrêté portant gestion des intérims à compter du 1er janvier 2018 ...............................................204 

 

 



RAA n° 37 - 20 décembre 2017 1

marlierer
Texte tapé à la machine

marlierer
Texte tapé à la machine
30 novembre 2017

perrierso
Texte tapé à la machine
2017334-0136



RAA n° 37 - 20 décembre 2017 2

marlierer
Texte tapé à la machine
30 novembre 2017

marlierer
Texte tapé à la machine



RAA n° 37 - 20 décembre 2017 3

legallmo
Texte tapé à la machine
AP n° 2017334-0137



hba{.Éralttt.Prnrûkt
8ÉPuruorr! Fr NcrIsE

PREFET DU FINISTf,Rf,
Préfecture
Cabinet du Préfet
Bureau de la sécurité intériewe

ArrêtépréfectorâlN" a, t 7 0EC. 2017
portant actualisation de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et le

comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à I'article R2l l-5-3 du code rural

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Commandeur de I'Ordrc National du Mérite,

Vu le code rural et notamment ses articles L.2ll-11, L. 2l l-13-1, L.211-14-2, L.214-6, L.2ll-18 et R. 211-5-3 à

R. 2ll-5-6 ;

Vu la loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les
chiens dangereux ;

Vu le décret n" 2009-376 du ter awil 2009 relatifà l'agément des personnes habilitées à dispenser la formalion prévue
à l'article L. 2ll-t3-l du code rural et au contenu de la formation :

Vu l'arrêté ministériel du 8 awil 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles d'accueil
requises pour dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude pré\.ue à I'article L.2l l-13-1 du code rural ;
Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009, modifié par arrêté du l5 décembre 2009, fixant les conditions du déroulement de

la formation requise pour l'obtention de l'attestation d'aptitude prévue à l'article L. 2 I I - l3- l du code rural :

Vu la circulaire conjointe DGER/C2009-2008 du 23 juin 2009 de MM. les ministres de l'lntérieur, de

l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, et de I'Agriculture et de la Pêche ;

Vu la circulaire IOCAl00l4449c du 15 janvier 2010, et son annexe, de M. le ministe de I'lntérieur, de

l'Outre-Mer et des Collectivités Tenitoriales ;

Vu I'arrêté préfectoral n" 2010-0180 du 8 février 2010 ponant diffusion de la liste des personnes habilitées à dispenser
la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à I'article
R2l l-5-3 du code rural :

Vu I'anêté préfectoral n" 2017328-0001 du 24 novembre 2017 portant âctualisation de la liste des personnes habilitées à

dispenser la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à

l'article R2l I -5-3 du code rural ;

Considérant I'utilité d'actualiser la liste des personnes agréées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs de

chiens de lè'" et 2h" catégories et habilitées, en tant que tels, à délivrer l'attestation d'aptitude prévue à l'article L. 2l l-
13- I du code rural :

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARItITE

Article 1: La liste actualisée des personnes habilitées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs

de chiens de lè'" et 2è'" catégories figure en annexe du présent anêté.

Article 2 : Cette liste fera l'objet d'une nouvelle mise à jour en fonction des changements d'activité des

formateurs considérés et des nouvelles demandes portées à la connaissance du préfet du Finistère.

Article 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, et le directeur départemental de la

protection des populàtions sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous- réfet, directeur de cabin

artin LESAGE

é_l

PÊEFEcruRE DU FrNlsrERE _ 42, Boulevard Dupleix ' CS 16033 _ 29320 QUIMPER Cedex

r.,-aororl ,ôz-s8-i6ag-29 . TELEioPIE : o2_98_52:09_47 ' couRRÉL : prefecture@finistere'gouv-fr

HoÉires et modalités d'accès disponibles sur www finistere'gouv frRAA n° 37 - 20 décembre 2017 4

perrierso
Texte tapé à la machine
2017341-0012



PREFECTURE DU FINISTERE Annexe à l'arrêté préfectoral no du 07 décembre 2017

LIS'I'E DES PERSONNES HABILITEES A I)ISPENSER LA FORMATION PORTANT SUR L'Éouc,rrtox ET LE coMpottrFr,M Fr,NT cÀNrNs.

A INSI UE SUR LA PREVENTIoN DES ACCIDENTS VISES A L'ARTICLE R2I I-5-3 DU CODE RURAL

NOM Prénom Société ou structure Coordonnées professionnelles Diplôme, titre ou qualification Lieu de formation
Habilitation Expirant le

BRAMI Rosemary MINICRO('S

28. rue de Saint Cado - 56550 BLEZ

Tel : 06 29 46 31 43

mail : minicrocs@orange.lr

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

Chez les particuliers t5t02t20t3 t5t0z/2018

ROt]TE Morgane

Ioul réo
297I0 PLOGASTEL SAINT GERMAIN

lel :06 70 91 09 52

mail : morgane.broute@laposte.net

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de
l'élevage canin et félin

Chez les particuliers 0310312016 03/03/2071Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

G,{I{DY Lactitia Lactitia Ci^ltl)Y

5. rue Hérodote - 29300 QUIMPIT.RLE

lcl :0688088066

rrail : laeticia.gardylirllicc. lr

Ilrevet dc Technicicn Agricole conduitc de l'élcvage
cantn

Chez les particulicrs 13102i2015 13t02t2020

Brevet d'études profcssionnclles agricoles élevagc
0at't1n

Brevet de moniteur de club canin

Certilicat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

Certificat de capacité pour exercer le dressagc au
mordanl

Cenificat professionnel Moniteur Cynotechnicien

I'S'I'IN Célinc
PACIFTQUE NIEI,O
STAFF

Lann Ar Fers
29430 LANHOUARNEAU

ffel : 06 60 53 07 34

Baccalauréat Prolèssionnel conduite et gestion dc
l'élevagc canin et ftlin.

Lan Ar Fers
29430

LANHOUARNEAU
2810212013 28t02t2018

Brevet d'études professionnclles agricoles option
Elcvage Canin et Félin

Certificat de capacité destiné à exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces

domestiques

LADIEUX Scrgc
SPORT CANIN

PLOL]DANIELOIS
Kcraiber - 29260 PLOUDANIHI.

Tel : 06 82 04 77 30

Certificat de capacité destiné à exercice des activités
liées aux arimaux de compagnie d'espèces
domestiques

Keraiber
29260

PLOUDANIEL
t0t03t2011

Certificat de capacité pour exercer le dressage au
mordant

Attestation d'aptitude à la détention des chiens d'attaque (l ère catégorie), de garde et de défense (2ème catégorie)
mentionnés à l'article L 2l I -12 du code rural

I)atc

loo..r,u"

10t03/2022
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(iot.t7. Jean-Joscph PECA I]OR\,1A I ]ON

Kernéao'h an Traon
29880 PLOI]GUIIRNEAU

Tel : 02 98 04 70 66

mail : pecagouez/Owanadoo.fr

Ilrevet d'étudcs professionnclles agricolcs option
Irxploitant 

^griculture 
l.llcvagc

Kernéac'h an Traon
29880

PLOUGUERNEAT]
09103/20)5 09/03/2020

Cenificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques.

Cenificat de capacité pour cxercer le dressage au
mordant

lll,NAI:lr Luc
CNNII{I' CANIN I)I]
CASI'

Lieu-dit Kerdroin - 29150 CAST

Tel | 06 82 6'7 43 5'7

mail : luc.henaff@wanadoo.fr

Certificat dc càpacité pour exercer le drcssage au
mordant. Kerdrein

29I50 CAST I1/02120t5 tU0zt2020Organisme dc lbrmation prolessionncll§ (CQP 
^PS.Conducteur dc chiens de délection ct/ou de protection).

.1AI{RET Odile A.S.1'.Â

l8 roulo de lbnqutdec
22100 t,t.ouutizR.li

Tel : 02.96.47.15.93

mail : odjarT8@orange.fr

Certificat de capacité desliné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

l8 roulc dc 'lbnquédcc

22300 t,r.ouBEZrtrl
11102t20t5 l1/0212020

Chez lcs particulicrs

,II'ANMAR'I' Michùle I,'E(]oI,Ii DES CI III.]NS

l1 ruc Monte au Cigl
29IO() DOUARNI]NEZ

Tel : 02 98 92 67 50

mail : ccole.des.ohiens.@gmail.com

Ceftificat de capacité destiné à I'exercice des activités
liécs aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques.

I I rue Monte au Ciel
29100

DOIJARNENEZ
13102t20)5 t3/02t2020

l)iplôme dc docteur vétérinaire

.IOI]GI,AS Stephân
ClLt ill ( 

^NIN 
I)ll

I,IRoISIi

Kerouldry 29820 GUII,ERS

Tel : 02 98 32 91 19

mail : sjouglas@aol.com

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

Kcrouldry
29820 GI.]ILERS

09103t2015 09/03/2020llrevet dc rrrorritcur dc club cllÙin

Module de formation à l'attestation d'aptitude
(MOFAA) Chez lcs particuliers

KIJRDRAON C illcs BI]I,1,S A'I I'I'I L]I)I,

Kerzenc 29870 LANDEDA

Tcl.0688'743723
mail : taikajess@hotmail.fr

Certiiicat d'étude pour les sapiteurs au compodement
canin et accompagnement des chiens

Kerzcnc 29870
]-ANDEI]A r 8/05/2015 18/05/2020

LL t',i.].t. Anthony LLI flll.l, Anthonv

Moulin dc la Sallc - 29610 l'l.OtllGNI.lAl l

Tcl : 02 98 88 45 38

mail : anthonylclcllarrorange.li

Brevet d'études prolèssionnclles agricoles option
cxploitation a8riculturc élcvage

Chez lcs particuliers 06109120)6 06/09/21t21

Certificat de capacité relatifà l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèccs
domestiques

Ccrtificat de oapacité relati,'aux activités dc dressagc
des chiens au mordant

Brevet de moniteur de club habilité à la pratique dcs
disciplines incluant du mordant

RAA n° 37 - 20 décembre 2017 6



PREI,'EC1'URE DTJ FTNISTERE Annexe à l'arrêté préfectoral n' du 07 décembre 20 l7

I,1; I{ ICIIIi .lcarr-Picrlc
I]ODILIS SPORTS
CANINS

Kervennou Bras 29400 BODILIS

Tel : 06 87 32 l0 25

mail : bodilissportscanins@sfr.fr

Ilrcvct de moniteur dc club canin
Ruc dcs Capucines
29400 BODII,IS 091031201 5

Modr.rle dc lbrmalion à l'attestation d'aptitude
(MOFAA)

I-E(iALLAIS vtilrc
PENSION EDUCATION
CANINE

Kergueau 29260 LE I-OLGOET

Tcl : 06 61 76 12 68

mail : lcgallais.marc2a.rwanirdoo.fr

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques 4, place Ty An lloll

et Kergueau
29260 r,E FOLCOËT

09/03/2015 09/0312020
Cgrtificat de capacité pour exercer le dressage au
mordant

LOUSSOUARN Sylvie
SKOL AR C'HI . ECOLE
DU CHIOT

ht:nt Croas l'ilo 29720 PI-OVAN

el: 06 63 90 27 97

ail : skol.ar.chi@orange.lr

Certificat de capâcité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

8, hent Croas Pilo
29720 PLOVAN 09103t20t5 09t0312020

MAI{ECH L 'I homas Thomas MARDCHAI,

Lieu-dit "Croassant Gall"
29940 LA FORET FOUESNANT

Tel :06 20 04 9l l0

mail : thomas.educanin@yahoo.fr

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux dc compagnie d'espèces
domestiques

Chez lcs particulicrs 0911112017 09ny2022

MAIIRI]C {)armien MARREC Damien

Licu-dit "Kemaman" - 29450 COMM^NA

'Iel : 06 84 91 79 99

mail : damien.marrec@laposte.net

Brevet de technicien agricole élevage canrn

Lieu-dit "Kcrnamân" 09lll20t7
Diplôme de moniteur cynotechnicien

Ccrtificat de capacité destiné à I'exercice des activités
Iiées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
de dressage des chiens au mordant

IiSSI A IJN Dmmanucl
AU ROYAUME DES 4
PATTES

50 rue de Ia Mame 29260 LITSNEVEN

Tel :02 98 83 17 58

mail : messiae n@aol.com

^ttcstation 
d cntraîncur dc club canin

50 ruc de la Marne
29260 LESNEVEN 1310212015 t31021202t:)Certificat de capacité pour exercer Ie dressage au

mordant

I'IIILIPPI] Sylvain
S,A SACPA - (]HEN II,
SERVICE

avenue du Corniguel 2c000 QUIMPER

llel : 02 98 64 97 08

mail : fourriere.quimper@chenilservicc. [r

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités
liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques Allée Denis I']apin

29000 QUIMPER
t8l05l20ts 18t05/2020

Certificat de capacité pour exercer le dressage au
mordant

09toit2020

0gt11/2022
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PRIMA François

32 roule dc Ia lorêt ficat dc capacité relatil-à l'exercice des aclivilés
La petite grcnouillère" iées aux animaux de compagnie d'espèces

lM^xl'1 I lNC 360 CI,OHARS-CARNOËT mcstiques

cl 06 07 54 34 50

: fp rim aa@orangc. frâil
ificat d'aptitude à l'accompagnemcnt des maîtres

32. routc de la lbrêt -
"La pctite grenouillère"

29360 CI,OHÂRS-
CARNO[1'

05107/20)6 05107 t2021

QUELDN Alain
I, V]I,1,ACt' I)IJS
I lA'IITF] I'A'I"I I]S

llesmel 291 80 PLOGONNEC

1r",, nr r* r, 19 46 t06o't 52st 4s

lmail : infosra 4-pattes.fr

lcertificat d"

ltlées 
au-x ani

ldomesttques

oapacité dcstiné à I'exercico des activités
maux de compagnie d'espèces

Lesmel 29180
PI,OGONNI.]C 09/0312015 09t03/2020

SIiBASTIIJN (;régory

14, rue de Lorrainc - 13008 M^ltSIrlt,l,E

cl : 06 23 1t4 80 32
11ificat dc capacité dcstiné à l'excrcicc dcs aotivités

DIIASTIEN Crégory iées aux animaux de compognie d'espèces

ail I education4dogs(.4live.fr mcstiques
Chcz les particuliers 091t 1/2017 09/11/2022

1'ARQUIN l.uc

14. clos dc Kerzignar - 29810 PLUUARZEI

lf.l , oo ug gsgg:o
I

fnail 
: canicoach29âgmail.com

l;;;
liécs aux ani

ldomesticues

cdpacitc d.stini à l'eÀcrùicc de5 acrir itis
ANI.COAI]II 29 maux de compagnie d'espèces

hors nlordant
Chcz lcs particuliers 071t212017 07 /12/2022
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PREFET DU FINISTERE

Préfecture du Finistère
Cabinet du préfet - Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense et Protection Civiles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                          du 18 décembre 2017
relatif aux mesures d’urgences applicables en cas de pic de pollution de l’air ambiant 

(particules fines PM10 ; dioxyde d’azote N02 ; ozone O3)

Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II, Titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 122-4, R.122-5 et R.122-8 relatifs aux
compétences des préfets de zone défense et sécurité ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R311-1, et R.411-18 à R.411-27-II ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l'air
ambiant  ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif  aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l'air sur la santé ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié le 26 août 2016 ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction
de leur niveau d'émission de polluants atmosphériques en application de l'article R. 318-2 du code de
la route ;

Vu le  décret  n°  2017-782  du  5  mai  2017  renforçant  les  sanctions  pour  non-respect  de  l’usage  des
certificats  qualité  de  l’air  et  des  mesures  d’urgence  arrêtées  en  cas  d’épisode  de  pollution
atmosphérique ;

Vu l’arrêté du 29 juin 2016 relatif aux modalités de délivrance et d'apposition des certificats qualité de
l'air ;

Vu l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution de l’air
ambiant ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er août 2016 portant agrément de l’association Air Breizh pour la surveillance
de la qualité de l'air dans la région Bretagne ;

Vu les principes d'organisation précisés dans le document cadre établi par le préfet de la zone de défense
et  de sécurité ouest le 26 avril 2017 ;

Vu Le règlement sanitaire départemental en vigueur ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M Pascal Lelarge en qualité de préfet du Finistère

Vu l'avis émis par le comité départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
lors de sa séance du  22 novembre 2017 ;

Considérant l’enjeu de santé publique des concentrations des polluants dans l’air ambiant et du dépassement
des valeurs limites fixées par les réglementations françaises et européennes ;

Considérant que Air Breizh, association agréée de surveillance de la qualité de l’air, contrôle la présence des
polluants réglementés et établit quotidiennement un indice de prévision de la qualité de l’air,

2
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Considérant que, lorsque les seuils d'information-recommandation ou d’alerte à la pollution de l’air ambiant
sont dépassés ou risquent de l’être, le préfet de département en informe la population et lui fournit les
recommandations sanitaires et comportementales appropriées à la situation ;

Considérant que, lorsque les seuils d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont dépassés ou risquent de l’être,
le préfet de département met en œuvre les mesures appropriées à la situation dans le cadre de la
coordination de l'action assurée par le préfet de zone de défense et de sécurité ;

Considérant la possibilité offerte d’identification des véhicules selon leurs émissions de polluants par les
« certificats qualité de l’air »  ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article 17 de l’arrêté  interministériel du 7 avril 2016
modifié le 26 août 2016, l’arrêté préfectoral du 29 septembre 2015 approuvé par le Préfet du Finistère
et pris en application de l’article 5 de l’arrêté du 26 mars 2014, cesse de produire son effet dans un
délai d’un an à compter de la publication de l’arrêté interministériel cité ci-dessus ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Finistère

ARRETE

ARTICLE 1     : O  BJET

Le présent arrêté définit les modalités de mise en œuvre : 
-  de la procédure d’information/recommandation
-  et de la procédure d’alerte,

en situation d’épisode de pollution atmosphérique.

Il précise les modalités d'information de la population et, notamment, des personnes sensibles ou vulnérables à
la  pollution  atmosphérique,  et  les  mesures  pouvant  être  mises  en  œuvre  lors  d'épisodes  de  pollution
atmosphérique pour l'un des polluants suivants     :

-  PM10     : particules fines     : témoins du trafic routier, des combustibles solides (bois, charbon…) et
liquides (fioul) et de certaines activités agricoles (épandage)

-  NO2   : dioxyde d'azote (témoin du trafic routier et des combustibles gaz)
-  O3   : ozone (polluant secondaire, témoin de la pollution photochimique).

✔ La procédure d’information et de recommandation   :
est définie comme étant l’ensemble des pratiques et actes administratifs pris par l’autorité préfectorale lors
d’un épisode de pollution au seuil d’information-recommandation, comprenant :

- des actions d’information et de communication et des recommandations à destination du grand
public ou à destination de publics spécifiques.

✔ La procédure d’alerte     :
est définie comme étant l’ensemble des pratiques et actes administratifs pris par l’autorité préfectorale lors
d’un épisode de pollution au seuil d’alerte, comprenant :

-  aussi bien des actions d’information, communication et des recommandations 
-  que des mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants.

3
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ARTICLE 2     : MODALITÉS DE PRÉVISION DES ÉPISODES DE POLLUTION ET DÉCLENCHEMENT

DES PROCÉDURES

➢ Surveillance et prévision 
La surveillance de la qualité de l'air dans le département est réalisée par l’association agréée AIR BREIZH
sur la base, notamment, de son réseau de stations de mesures des polluants (stations implantées à Brest
et  Quimper),  d’outils  informatiques  de  modélisations  et  de  prévisions,  intégrant  des  paramètres
météorologiques et des bases d’émissions de polluants.

A partir des informations recueillies par ces différents moyens techniques et sur la base de son expertise,
Air Breizh réalise quotidiennement une prévision de la qualité de l’air  (pour les polluants visés à
l’article 1) : - pour le jour même (J)

  - et pour le lendemain (J+1).

Air Breizh détermine, à l’échelle du département, une prévision de dépassement des seuils d’information
ou d’alerte, en tenant compte :

Cette prévision de dépassement est communiquée par Air Breizh aux destinataires listés en annexe 4 au
plus tard à 12h00, via un bulletin de prévision.Sur la base de ce bulletin de prévision sont déclenchées les
procédures de gestion des épisodes de pollution     : 

- une procédure d'information-recommandation,
- ou une procédure d'alerte.

En fin d'épisode de pollution atmosphérique :
Air Breizh émet ce même bulletin de prévision en faisant apparaître le retour à la normale.

Air Breizh veille à la mobilisation de ses personnels (organisation d’une astreinte) et met en œuvre les
moyens techniques opérationnels correspondant à l’état de l’art. Pour autant, du fait des difficultés et
incertitudes inhérentes à l’établissement de prévisions, certains épisodes de pollution pourront n’avoir pas
été prévus  (et  donc n’avoir  pas conduit  au  déclenchement  d’une procédure préfectorale) mais seront
constatés a posteriori (le lendemain). Ces épisodes non prévus font l’objet d’une information simplifiée
sur le site internet d’Air Breizh (procédure d'information allégée).

➢ Les seuils de déclenchement     : Pour chacun de ces polluants, il existe 2 seuils réglementaires : 
- « seuil d'information et de recommandation » 
- et un « seuil d’alerte ».

Les seuils en vigueur sont fixés par l’article R.221-1 du code de l’environnement. 
Ils sont récapitulés dans le tableau suivant et exprimés en microgrammes par mètre cube (µg/m³).

Seuil
Particules fines (PM10)

moyenne journalière

Dioxyde d’azote (NO2)

moyenne horaire

Ozone* (O3)

moyenne horaire 

Seuil d’information
et de recommandation

50 µg/m³ 200 µg/m3 180 µg/m3

Seuil d'alerte

80 µg/m3

ou persistance 
(cf définition ci-après)

400 µg/m³
pendant 3 heures

consécutives

ou persistance

1  er   seuil   : 240 µg/m3 
pendant 3 heures consécutives 

2  ème   seuil :300 µg/m3 

pendant 3 heures consécutives
3  ème   seuil     : 360 µg/m³ ou persistance

4

-  des valeurs des seuils réglementaires en vigueur (tableau ci-après et annexe 1),
- des critères techniques définis par arrêté ministériel tels que la surface du territoire en
  dépassement, les populations résidentes concernées, (en annexe 2),
- des instructions techniques du ministère en charge de l’écologie retranscrites dans des 
  instructions techniques internes à Air Breizh.
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L’article R221-1 du code de l’environnement définit comme suit les 2 seuils : 
- « Seuil d'information et de recommandation, » un niveau au-delà duquel une exposition de

courte durée présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles
au sein de la population et qui rend nécessaires l'émission d'informations immédiates et adé-
quates  à  destination  de  ces  groupes  et  des  recommandations  pour  réduire  certaines
émissions ;

- « Seuil d'alerte », un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque
pour la santé de l'ensemble de la population ou de dégradation de l'environnement, justifiant
l'intervention de mesures d'urgence ;

ARTICLE 3     : «     COMITÉ D’EXPERTS     » ASSOCIANT LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Les collectivités territoriales compétentes sont invitées à prendre toute mesure destinée à limiter les
émissions des transports routiers, en favorisant :

- les modes de transport actifs (vélo, marche à pied,….) ;
- le covoiturage ;
- toute mesure tarifaire propre à favoriser l’usage des transports collectifs ;
- toute mesure concernant le stationnement de nature à inciter les résidents à ne pas utiliser leur
véhicule ;

- toute mesure concernant le stationnement de nature à dissuader les non-résidents à stationner ;
- toute autre mesure incitative de nature à favoriser l’usage des zones de stationnement et parcs-

relais à proximité des gares ou reliées au centre-ville par des transports collectifs.

Aux fins d’évaluer la mise en œuvre et l’opportunité du renforcement des mesures d’urgence en cas
d’ALERTE ,   le préfet consulte un comité «     d’experts     » regroupant     :

- la DREAL, l’ARS,
- le président du conseil régional de Bretagne ou son représentant,
- le président du conseil départemental ou son représentant,
- les présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou

leurs représentants (à savoir Brest Métropole et Quimper Bretagne Occidentale),
- la chambre d’agriculture
- les présidents des autorités organisatrices des transports ou leurs représentants (cf annexe 4),
- les gestionnaires routiers concernés : la DIR Ouest
- Air Breizh

Processus de consultation     : 
- Les membres du comité « d’experts » sont destinataires des bulletins de prévisions d’Air
Breizh
- et transmettent leur avis avant 15h à la préfecture 
- Le préfet prend en compte et coordonne les avis et décisions des membres de ce comité pour
adapter les mesures d’urgence à l’intensité et à la durée de l’épisode d’alerte en cours (cf le
schéma en article 5). 

Bilan     : 
- Air  Breizh établit  un bilan annuel portant sur les épisodes de pollution (performances des

outils de prévisions, problèmes rencontrés,...).
- La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté fait l'objet d'une présentation annuelle aux

membres du CODERST.
- Un retour d’expérience est réalisé annuellement avec les membres du comité d’experts sur le

fonctionnement du dispositif.

5

Le critère de « persistance » est un  critère déterminant : 
En effet, un dépassement de seuil « d’information-recommandation » 2 jours successifs 
(dépassement annoncé ou prévu) entraîne un passage en « ALERTE».
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ARTICLE  4     :  MODALITÉS  DE  MISE  EN  ŒUVRE  DE  LA  PROCÉDURE  D'  INFORMATION-

RECOMMANDATION

La procédure d'information-recommandation consiste à :
-  informer  le public,  les personnes sensibles ou vulnérables à la pollution et les professionnels les

accompagnant ainsi que l’ensemble des acteurs locaux de la situation de pollution de l’air
- diffuser des recommandations sanitaires et comportementales.

ARTICLE 5     : MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE LA PROCÉDURE D'  ALERTE

La procédure d'alerte consiste :
- à la diffusion d'une information et de recommandations sanitaires et comportementales vers le public

et vers les acteurs locaux ainsi que vers les personnes sensibles ou vulnérables à la pollution et vers les
professionnels les accompagnant,

- et à l'entrée en vigueur de mesures réglementaires   : 

sélectionnées selon le type, la durée et l'intensité de l'épisode de pollution.

Les messages d’information, de recommandations sanitaires et comportementales, et instaurant les mesures
réglementaires  figurant en annexe 3 sont diffusés aux destinataires listés en annexe 4, via un communiqué
d’alerte avant 16h00.

Le préfet recueille les réactions des membres du comité d’expert dès la diffusion du bulletin d’Air Breizh
prévoyant une entrée en régime d’alerte, et ce jusqu’à 15h00.  

INFORMATION AUX USAGERS DE LA ROUTE     : 
Le préfet  diffuse aux  usagers de  la  route  les mesures réglementaires en matière de  circulation routière,
conformément aux articles R411-19 et R411-27 du code de la route, selon les modalités suivantes :

- par diffusion d'un message sur les panneaux à affichage variable (PMV), lorsqu'il en existe sur les
axes concernés par les mesures

- par diffusion des communiqués prévus dans les procédures à au moins deux journaux quotidiens et à
au moins deux radios ou télévisions, et ce, avant 19h00  , la veille de la date d'application des mesures.

- Le communiqué est diffusé aux destinataires listés en annexe 4 dont les fédérations de transporteurs.

- L'information est également diffusée le cas échéant sur le  site internet de la préfecture  et/ ou les
réseaux sociaux.

6

Au plus tard à 12h :
Air Breizh diffuse 

son bulletin de prévision
aux destinataires (annexe 6) 

Avant 16h : la préfecture :
diffuse un communiqué d’information-recommandations 

(modèles en annexe 3) : 
- aux destinataires (art. 6) 
- aux médias (pour information du public)

Ces recommandations sont applicables dès le jour même 
(application immédiate) ; le communiqué l’indique.

- dites « programmées » (article 8)
- ou « optionnelles » (articles 9 et 10)
- ou « zonales » (article 11).
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 NIVEAU ALERTE 

ARTICLE 6     : ARTICULATION AVEC LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

Le préfet de zone de défense et de sécurité ouest est destinataire du bulletin de prévision des épisodes de
pollution et des communiqués départementaux diffusés par AIR Breizh et la Préfecture. Il est également
informé de la situation de la pollution dans les autres départements de la zone Ouest par les associations
de surveillance de la qualité de l’air des zones concernées.

Lorsque l'épisode de pollution touche au moins deux départements et selon le type et l'intensité de
l'épisode de pollution, le préfet de zone de défense et de sécurité peut proposer     : 

- pour le jour J ou J+1,
- l'entrée en vigueur de mesures spécifiques, prévues à l’article 11.
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Au plus tard à 12h :
Air Breizh diffuse 

son bulletin de prévision 
aux destinataires (annexe 6) 

Avant 16h : la préfecture diffuse un communiqué 
- aux destinataires (art. 6,  dont les fédérations de transporteurs),  

autres que les médias. 

Ce communiqué comprend : 
- des informations / recommandations
- des mesures réglementaires programmées

  + le cas échéant des mesures « optionnelles », 
  voire zonales (en cas de persistance de l’épisode sur plusieurs jours
et si au moins 2 départements sont concernés (qui envisagent des 
mesures divergentes) 

Application : 
- Ces mesures sont applicables dès 00h le lendemain pour une journée entière . Le communiqué le 

précise. 
- Toutefois, la procédure d’alerte peut être activée sur plusieurs journées en cas d’épisode s’inscrivant 
  dans la durée, notamment pendant le week-end, le communiqué précise dès lors la durée de validité 
des mesures.

 Avant 19h, la veille de l’application des mesures : 
  - le préfet diffuse le communiqué aux MEDIAS (pour relais vers le grand public et automobilistes) 
  - Le cas échéant, information sur le site internet de la préfecture et/ ou les réseaux sociaux.

Entre 12h et 15h au plus tard :
Réactions des membres du comité d’experts

auprès de la préfecture 
sur les mesures « optionnelles » 

La procédure est alors normalement déclenchée à partir de 16h00 jusqu'au lendemain minuit, 
sauf reconduction intervenant entre temps.

Un communiqué spécifique informant le public sur ces mesures est diffusé : 
- par le préfet de zone
- ou le préfet de département (cf article 11).

Destinataire du communiqué du préfet, la DIRO affiche la réduction de vitesse sur RN sur ses  
PMV existants (panneau à message variable) .
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ARTICL  E 7     : RECOMMANDATIONS EN CAS D’ACTIVATION DU NIVEAU D’INFORMATION OU DU

NIVEAU D’ALERTE

Les recommandations comportementales générales et sectorielles :
- secteur agricole,
- secteur industriel et de la construction,
- secteur des transports

diffusées  dans  le  cadre  des  procédures  préfectorales  d’information  ou  d‘alerte  s’appuient  sur  les
préconisations de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 susvisé. 

Les  recommandations  sanitaires  sont  élaborées  par  l’ARS en  se  référant  aux  préconisations
nationales (arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir
les effets de la pollution de l'air sur la santé, avis des autorités sanitaires nationales compétentes,...).

ARTICLE  8     :  MESURES  RÉGLEMENTAIRES  DITES  MESURES  « PROGRAMMÉES     » EN  CAS

D’ACTIVATION DU NIVEAU D’ALERTE  

Distinction     :  
- Certaines mesures PROGRAMMEES sont de portée réglementaire, ce qui signifie qu’il peut y avoir un

recours à un pouvoir de contrôle et/ou de police pour la faire respecter,
- d’autres font appel au civisme. Ces dernières  ne font pas l’objet de contrôle et leur portée est celle d’une
recommandation.

Pollution
Portée

réglementaire ou
recommandation

Mesures programmées

Tout public 

PM10 ou
NO2 ou O3

*
Réglementaire

Suspendre les dérogations de brûlage à l’air libre des déchets verts

PM10 ou
NO2

Recommandation

Suspendre l’utilisation d’appareils de combustion de biomasse non performants
(foyers ouverts) ou groupes électrogènes

PM10 ou
NO2 ou O3

Reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou 
les collectivités territoriales avec des outils non électriques (tondeuses, taille-
haie…) ou des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, 
vernis décoratifs, produits de retouche automobile…)

PM10 ou
NO2

Modérer la température des logements ou lieux de travail

Déplacement

PM10 ou
NO2 ou O3

* 
Réglementaire

Abaisser  de  20  km/h  la  vitesse  maximale  autorisée  sur  le  réseau  routier
national à 2 × 2 voies (sans toutefois descendre en dessous de 90 km/h). 
Des contrôles de vitesse sont réalisés sur les axes concernés.

8

Lorsqu’une procédure d’alerte est prévue pour le lendemain (00 h -minuit) : 
des mesures réglementaires dites « programmées » s’appliquent.
 Elles viennent se cumuler aux recommandations évoquées à l’article 7.
Ces mesures réglementaires programmées sont les suivantes :
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Mesures programmées en cas d’alerte : déplacement (suite)

PM10 ou
NO2 ou O3 Recommandation

Encourager l’éco-conduite, le co-voiturage et l’emploi des transports collectifs

PM10 ou
NO2 ou O3

Inviter les entreprises et administrations ayant mis en place un PDE/PDA (plan
de déplacement des entreprises et des administrations) à faire application des
mesures prévues

Transports

PM10 ou
NO2

Recommanda-
tion

Reporter les essais moteurs des aéronefs civils (hors avions de ligne et fret qui
relèvent  quant  à  eux de plans spécifiques  de l’aviation civile)  dont  l’objectif
n’est pas d’entreprendre un vol

PM10 ou
NO2

Reporter les tours de piste d’entraînement des aéronefs civils (hors avions de
ligne et fret qui relèvent quant à eux de plans spécifiques de l’aviation civile), à
l’exception de ceux réalisés dans le cadre d’une formation initiale

Secteur industriel

PM10 ou
NO2 ou O3

*
Réglementaire

Les installations classées pour la protection de l’Environnement (ICPE) mettent
en oeuvre les dispositions prévues dans leur arrêté d’autorisation d’exploiter

PM10 ou
NO2 ou O3

Recommanda-
tion

Utiliser les systèmes de dépollution renforcés

PM10 ou
NO2 ou O3

Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité

PM10 ou
NO2 ou O3

Reporter certaines opérations émettrices de COV : travaux de  maintenance,
dégazage  d’une  installation,  chargement  ou  déchargement  de  produits
émettant  des  composants  organiques  volatils  en  l’absence  de  dispositif  de
récupération des vapeurs, etc.

PM10 ou
NO2

Reporter certaines opérations émettrices de particules ou d’oxydes
d’azote

PM10 ou
NO2

Reporter le démarrage d’unités à l’arrêt

PM10 ou
NO2

Réduire  l’activité  sur  les  chantiers  générateurs  de  poussières  (démolition  /
terrassement) et recourir à des mesures compensatoires

PM10 ou
NO2

Réduire l’utilisation de groupes électrogènes

PM10 ou
NO2 ou O3

Vérifier les installations de combustion et le bon fonctionnement des dispositifs
anti-pollution

Secteur agricole

PM10 ou
NO2 *

Réglementaire

Recourir à des enfouissements rapides des effluents sur sol nu

PM10 ou
NO2 ou O3

Suspendre la pratique de l’écobuage et les opérations de brûlage à l’air libre
des résidus d’élagage

PM10 ou
NO2

Recommanda-
tion

Recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac 

PM10 ou
NO2

Vérifier le bon fonctionnement des équipements de chauffage non électriques

PM10 ou
NO2

Reporter  les  épandages  de  fertilisants  minéraux  et  organiques  en  tenant
compte  des  contraintes  déjà  prévues  (directive  91/676/CEE  concernant  la
protection  des  eaux contre  la  pollution  par  les  nitrates  à  partir  de  sources
agricoles)

9
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ARTICLE  9     : MESURES  RÉGLEMENTAIRES  DITES  MESURES  «   OPTIONNELLES     » EN  CAS

D’ACTIVATION DU NIVEAU D’ALERTE.

En fonction de l’intensité ou de la persistance d’un épisode de pollution     :
le préfet peut mettre en œuvre, après consultation du préfet de zone de défense et de sécurité,  des
mesures réglementaires additionnelles aux mesures «     programmées     », parmi les mesures préconisées par
l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 susvisé. Elles sont listées dans le tableau ci-dessous. 

Distinction     :  
- Certaines mesures OPTIONNELLES sont de portée réglementaire, ce qui signifie qu’il peut y avoir un

recours à un pouvoir de contrôle et/ou de police pour la faire respecter,
- d’autres font appel au civisme. Ces dernières  ne font pas l’objet de contrôle et leur portée est celle d’une

recommandation.

Pollution
Portée

réglementaire ou
recommandation

Mesures optionnelles

Tout public

PM10 ou
NO2 ou O3

*

réglementaire

Après consultation de la collectivité, procéder à une information renforcée de la
population participant à un rassemblement (événement culturel,  sportif,  etc.)
parce  qu’il  est  potentiellement  générateur  de  déplacements  nombreux  ou
ultimement l’interdire au  titre de la santé publique (risque pour les personnes
participant à cet événement).

Déplacement

PM10 ou
NO2

recommandation Limiter  le  trafic  routier  des  poids  lourds  en  transit  dans  certains  secteurs
géographiques, voire les en détourner en les réorientant vers des itinéraires de
substitution lorsqu’ils existent, en évitant toutefois un allongement significatif du
temps de parcours

ARTICLE 10     : MESURE RÉGLEMENTAIRE « OPTIONNELLE     » DE CIRCULATION DIFFÉRENCIÉE

Le principe est le suivant     : 
En fonction de l’intensité ou de la persistance d’un épisode de pollution, le préfet peut mettre en œuvre,
après consultation du préfet de zone de défense et de sécurité, des mesures de restriction de la circulation
sur la base de critères de classification des véhicules prévus à l’article R318-2 du code de la route et
attestés par l’apposition d’une vignette sécurisée appelée « certificat qualité de l’air - Crit’Air     ». Cette
vignette atteste de la conformité des différents véhicules à différentes classes établies en tenant compte
de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques.

L’arrêté interministériel du 29 juin 2016 susvisé définit les modalités de délivrance et d'apposition sur
les véhicules des certificats qualité de l'air.

10

La mise en œuvre du dispositif de circulation différenciée dans le Finistère 
devra faire l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire. 
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ARTICLE 11     : MESURES RÉGLEMENTAIRES DITES  MESURES «ZONALES     » 

en cas d’activation du niveau d’ALERTE, prises sur proposition du PREFET de ZONE
de défense et de sécurité

Ces mesures sont celles préconisées par l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 susvisé. Elles sont listées dans
le tableau ci-dessous :

Distinction     :  
- Certaines mesures sont de portée  réglementaire, ce qui signifie qu’il  peut y avoir un recours à un
pouvoir de contrôle et/ou de police pour la faire respecter,

- d’autres font appel au civisme. Ces dernières  ne font pas l’objet de contrôle et leur portée est celle
d’une recommandation.

Pollution Portée Mesures Zonales : Déplacement / Transport

PM10 ou
NO2 ou O3

Recomman
dation

Diffuser des informations routières dans les départements limitrophes d’un département
en procédure d’alerte

PM10 ou
NO2 ou O3

*
Portée

réglementai
re

Abaisser de 20 km/h les vitesses maximales autorisées sur le réseau routier national
à 2 X 2 voies du département (sans toutefois descendre en dessous de 90 km/h)
Des contrôles de vitesse sont réalisés sur les axes concernés (art. R411-19 du code de
la route).

PM10 ou
NO2

Limiter le trafic routier des poids lourds en transit dans certains secteurs géographiques,
voire les en détourner en les réorientant vers des itinéraires de substitution lorsqu’ils
existent, en évitant toutefois un allongement significatif du temps de parcours

PM10 ou
NO2

Appliquer pour les aéroports  de la zone Ouest des mesures préconisées (arrêt des
essais moteurs et  interdiction des tours  de piste  d’entraînement)  et  autres  mesures
complémentaires le cas échéant

ARTICLE 12     : SANCTIONS

Le non-respect des mesures d’urgence arrêtées en cas d’épisode de pollution atmosphérique et apparaissant
comme mesures à portée réglementaire dans les articles 8 à 10 du présent arrêté, est sanctionné conformément
au décret n° 2017-782 du 5 mai 2017.
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des mesures réglementaires additionnelles aux autres mesures peuvent être : 
- décidées par le préfet de département, 
- sur proposition du préfet de zone de défense et de sécurité,

  dans le cadre le la coordination zonale de lutte contre l'épisode de pollution. 

En fonction : 
- de l’intensité, de la persistance d’un épisode de pollution
- et de son étendue géographique (lorsqu‘au moins deux départements sont concernés par  
  Une procédure d’alerte, y compris sur des régions différentes, qu’ils soient limitrophes ou non),
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ARTICLE 13     : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Finistère,
- d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition écologique et solidaire.
L’absence de réponse dans ces deux cas vaut décision implicite de rejet au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
,explicite ou implicite de l’un de ces recours. Ainsi, conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du
Code de justice administrative, un recours contentieux peut être introduit devant  le Tribunal Administratif de
Rennes.

ARTICLE 14     : DISPOSITIONS FINALES.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication.
L’arrêté  préfectoral  n°  2015272-004  du  29/09/2015  relatif  à  la  gestion  des  épisodes  de  pollution
atmosphérique est abrogé.

ARTICLE 15     : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général et le Directeur de Cabinet du préfet du Finistère, les directeurs des services concernés
de l’État,  de  l'Agence Régionale  de  Santé et  le  président  de l’association  AIR  Breizh, sont  chargés  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

ANNEXES

1. Seuils 
2. Critères de déclenchement ;
3. Modèles de communiqués d’information-recommandations et d’alerte : un par niveau et par polluant
4.   Destinataires des bulletins de prévisions et communiqués préfectoraux

12
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Annexe 1 – Seuils  

Les seuils d’information et de recommandation et les seuils d’alerte relatifs au dioxyde d’azote, à l’ozone et
aux particules sont fixés par l’article R.221-1 du code de l’environnement. Ils sont récapitulés dans le tableau
suivant et exprimés en microgrammes par mètre cube (µg/m³) :

Seuil
Particules fines

(PM10)

moyenne journalière

Dioxyde d’azote (NO2)

moyenne horaire

Ozone* (O3)

moyenne horaire 

Seuil d’information

et de recommandation
50 µg/m3 200 µg/m3 180 µg/m3

Seuil d'alerte

80 µg/m3

ou persistance

400 µg/m³

pendant 3 heures consécutives

ou persistance

1er seuil :

240 µg/m3 

pendant 3 heures consécutives 

2ème seuil :

300 µg/m3 

pendant 3 heures consécutives

3ème seuil :

360 µg/m3

ou persistance

* voir aussi précisions à l’article R221-1 du Code de l’Environnement

Annexe 2 – Critères de déclenchement

Un épisode de pollution est défini comme la période au cours de laquelle :

– la  concentration,  mesurée,  modélisée  ou  prévue,  dans  l'air  ambiant  d’un  ou  plusieurs  polluants
atmosphériques, est ou risque de devenir supérieure à l'un des seuils rappelés à l'annexe 1

– et au moins un des critères suivants est satisfait :

«     Critère de superficie     » : Le critère de superficie est respecté dès lors que la région est concernée sur
au moins 100 km² et le département est concerné sur au moins 25 km2 , par un dépassement de seuil
pour l'ozone, le dioxyde d’azote et / ou les particules fines « PM10 »,  couvrant une surface continue,
estimé par modélisation en situation de fond ;

«     Critère de population exposée     » : Le critère de population est respecté lorsqu’au moins 10 % de la
population du département (ou au moins 50 000 habitants pour les départements de moins de 500 000
habitants)  sont  concernés par un dépassement de seuil  pour l'ozone, le dioxyde d’azote et/ou les
particules fines « PM10 », estimé par modélisation en situation de fond

«   Critère de situation loca  le particulière relative à un bassin d'air déterminé » : on entend par « bassin
d'air » un territoire sur lequel la pollution a un comportement spécifique (notamment des zones de
résidence à proximité de voiries à fort  trafic, des bassins industriels...)  qui génère une exposition
localisée des personnes justifiant des mesures de gestion ciblées et adaptées au phénomène et à son
mode de propagation.

La caractérisation de l'épisode est réalisée par modélisation ou par constat à partir de mesures sur au moins
une station de fond.

«     Persistance     »   :  Un  dépassement  de  seuil  « d’information-recommandation »  2  jours  successifs
(dépassement annoncé ou prévu) entraîne un passage en « alerte ». 

13
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Annexe 3 – Modèle de communiqué procédure information-recommandation PM10 ou NO2

Préfet du Finistère

Communiqué du [date et heure] pour un épisode de pollution atmosphérique

par particules fines ou dioxyde d’azote [PM10 ou NO2]

Déclenchement d’une procédure d’information-recommandation

Niveau de procédure déclenchée pour aujourd’hui : néant ou IR pour demain : IR

Nature de l’épisode de pollution et évolution

En raison des prévisions de dégradation de la qualité de l’air ambiant, indiquant un niveau élevé de [PM10 ou NO2], la

procédure d’information-recommandation est activée pour l’ensemble du département, à compter de ce jour et jusqu’à

demain minuit.

Cet épisode de pollution est imputable à la combinaison de conditions météorologiques favorables à l’accumulation de

polluants dans l’atmosphère avec [ex : une émission importante du transport routier …].

Rappels sanitaires

La pollution atmosphérique a des effets sur la santé, même en dehors des épisodes de pollution.

Toutefois, les pics de pollution peuvent entraîner l’apparition ou l’aggravation de divers symptômes (allergies, asthme,

irritation des voies respiratoires, effets cardio-pulmonaires…) notamment chez les personnes les plus vulnérables (les

nourrissons et jeunes enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées, les personnes asthmatiques ou souffrant de

pathologies  cardiovasculaires  ou  respiratoires)  et  les  personnes  sensibles  aux  pics  de  pollution  et  /  ou  dont  les

symptômes  apparaissent  ou  sont  amplifiés  lors  des  pics  (personnes  diabétiques,  immunodéprimées,  souffrant

d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, …).

Recommandations sanitaires

Pour la population générale, cet épisode de pollution ne nécessite pas de modifier ses activités habituelles. Il convient de
maintenir les pratiques habituelles de ventilation et d’aération (la situation, lors d’un épisode de pollution, ne justifie pas
des mesures de confinement) et de ne pas aggraver les effets de cette pollution en s’exposant à des facteurs irritants
supplémentaires : fumée de tabac, utilisation de solvants en espace intérieur, chauffage au bois, exposition aux pollens
en saison, …

Pour  les  personnes  vulnérables (femmes  enceintes,  nourrissons  et  jeunes  enfants,  personnes  de  plus  de  65  ans,
personnes  asthmatiques,  personnes  souffrant  de  pathologies  cardiovasculaires,  insuffisants  cardiaques  ou
respiratoires…)  ou sensibles (personnes  se  reconnaissant  comme sensibles lors  des pics  de  pollution et/ou dont  les
symptômes apparaissant ou sont amplifiés lors des pics, par exemple les personnes diabétiques ou immunodéprimées,
les personnes souffrant d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux), il est recommandé :

• de limiter les activités physiques et sportives intenses (dont les compétitions), autant en plein air qu’à l’intérieur ;

• de limiter les déplacements sur les grands axes routiers et à leurs abords en période de pointe ;

• en cas de symptômes ou d’inquiétude, de prendre conseil auprès de son pharmacien ou de consulter son médecin.

Recommandations tout public

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Recommandations générales

• Suspendre l’utilisation d’appareils de combustion de biomasse non performants ou groupes électrogènes, en
particulier évitez l’utilisation, en chauffage d’agrément, des cheminées à foyers ouverts ou des poêles et inserts
anciens.

• Reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités territoriales
avec des outils non électriques (tondeuses, taille-haie…).

• Maîtrisez la température de votre logement ou de votre lieu de travail.

• Pour mémoire, le brûlage à l’air libre de déchet est interdit toute l’année. Cette pratique est sanctionnable.
Apportez les déchets verts en déchetterie où ils pourront être recyclés ou valorisés.

2. Recommandations pour vos déplacements

• Évitez l’utilisation de la voiture en solo en recourant aux transports en commun et au covoiturage. Sauf pour les
personnes vulnérables ou sensibles à la pollution, l’usage du vélo ou la marche à pied ne sont pas déconseillés.

• Les entreprises et administrations sont invitées à adapter les horaires de travail pour faciliter ces pratiques. Le
recours au télétravail est également recommandé. Les entreprises et administrations ayant mis en place un
PDE/PDA font application des mesures prévues.

• Sur la route, adoptez une conduite souple et modérez votre vitesse. Il est conseillé de ne pas dépasser la vitesse
de 90 km/h sur les 2 × 2 voies du réseau national.         TSVP
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Recommandations par secteurs d’activité

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

3. Secteur des transports

• Reporter les essais moteurs des aéronefs  civils  (hors avions de ligne et fret qui relèvent quant à eux de plans

spécifiques de l’aviation civile) dont l’objectif n’est pas d’entreprendre un vol.

• Reporter les tours de piste d’entraînement des aéronefs civils (hors avions de ligne et fret qui relèvent quant à

eux de plans spécifiques de l’aviation civile), à l’exception de ceux réalisés dans le cadre d’une formation initiale.

4. Secteur industriel

• Utiliser les systèmes de dépollution renforcés.

• Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité.

• Reporter  certaines  opérations  émettrices  de  COV :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une  installation,
chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composants  organiques  volatils  en  l’absence  de
dispositif de récupération des vapeurs, etc.

• Réduire l’utilisation de groupes électrogènes. 

• Pour  les  activités  de  production,  soyez  vigilant  sur  l’état  de  vos  installations  de combustion  et  sur  le  bon
fonctionnement des dispositifs anti-pollution.

• Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’Environnement  (ICPE)  anticipent  la  mise  en  œuvre  les
dispositions prévues dans leur arrêté d’autorisation d’exploiter.

• Réduire l’activité sur les  chantiers  générateurs de poussières comme la démolition ou les terrassements et
recourir à des mesures compensatoires.

• Reporter certaines opérations émettrices de particules ou d’oxydes d’azote.

• Reporter le démarrage d’unités à l’arrêt.

5. Secteur agricole

• Bâtiments  d’élevage  et  serres :  Vérifiez  le  bon  fonctionnement  de  vos  équipements  de  chauffage  non
électriques. Assurez-vous que les vérifications et entretiens périodiques ont été réalisés.

• Suspendre la pratique de l’écobuage et les opérations de brûlage à l’air libre des résidus d’élagage.

• Recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac.

• Recourir à des enfouissements rapides des effluents sur sol nu.

• Reporter les épandages de fertilisants minéraux et organiques en tenant compte des contraintes déjà prévues.

Mesures réglementaires applicables sur tout le département

Néant.

Sources d’information complémentaires

• Sites internet des Associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA), agences régionales de

santé (ARS), des Préfectures de département

• Pour prendre connaissance de l’évolution de l’épisode, rendez-vous sur le site de www.airbreizh.asso.fr/ 

• Pour  plus  d’information  sur  les  recommandations  sanitaires,  rendez-vous  sur  le  site  de

www.bretagne.ars.sante.fr/ 
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Annexe 3 – Modèle de communiqué procédure information-recommandation O3

Préfet du Finistère

Communiqué du [date et heure] pour un épisode de pollution atmosphérique par ozone (O3)

Déclenchement d’une procédure d’information-recommandation

Niveau de procédure déclenchée pour aujourd’hui : néant ou IR pour demain : IR

Nature de l’épisode de pollution et évolution

En raison des  prévisions  de  dégradation  de la  qualité  de l’air  ambiant,  indiquant  un niveau  élevé  d’ozone (O3),  la

procédure d’information-recommandation est activée pour l’ensemble du département, à compter de ce jour et jusqu’à

demain minuit.

Cet épisode de pollution est imputable à la combinaison de conditions météorologiques favorables à l’accumulation de

polluants dans l’atmosphère avec [ex : une pollution photochimique importante].

Rappels sanitaires

La pollution atmosphérique a des effets sur la santé, même en dehors des épisodes de pollution.

Toutefois, les pics de pollution peuvent entraîner l’apparition ou l’aggravation de divers symptômes (allergies, asthme,

irritation des voies respiratoires, effets cardio-pulmonaires…) notamment chez les personnes les plus vulnérables (les

nourrissons et jeunes enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées, les personnes asthmatiques ou souffrant de

pathologies  cardiovasculaires  ou  respiratoires)  et  les  personnes  sensibles  aux  pics  de  pollution  et  /  ou  dont  les

symptômes  apparaissent  ou  sont  amplifiés  lors  des  pics  (personnes  diabétiques,  immunodéprimées,  souffrant

d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, …).

Recommandations sanitaires

Pour la population générale, cet épisode de pollution ne nécessite pas de modifier ses activités habituelles. Il convient de
maintenir les pratiques habituelles de ventilation et d’aération (la situation, lors d’un épisode de pollution, ne justifie pas
des mesures de confinement) et de ne pas aggraver les effets de cette pollution en s’exposant à des facteurs irritants
supplémentaires : fumée de tabac, utilisation de solvants en espace intérieur, chauffage au bois, exposition aux pollens
en saison, …

Pour  les  personnes  vulnérables (femmes  enceintes,  nourrissons  et  jeunes  enfants,  personnes  de  plus  de  65  ans,
personnes  asthmatiques,  personnes  souffrant  de  pathologies  cardiovasculaires,  insuffisants  cardiaques  ou
respiratoires…)  ou sensibles (personnes  se  reconnaissant  comme sensibles lors  des pics  de  pollution et/ou dont  les
symptômes apparaissant ou sont amplifiés lors des pics, par exemple les personnes diabétiques ou immunodéprimées,
les personnes souffrant d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux), il est recommandé :

• de limiter les sorties durant l’après-midi ;

• de limiter les activités physiques et sportives intenses (dont les compétitions) en plein air ; celles à l’intérieur
peuvent être maintenues ;

• en cas de symptômes ou d’inquiétude, de prendre conseil auprès de son pharmacien ou de consulter son médecin.

Recommandations tout public

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Recommandations générales

• Reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités territoriales avec des
produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis décoratifs, produits de retouche automobile…).

• Les peintures et matériaux de construction portent une étiquette qui vous permettent de choisir des produits
qui émettent moins de solvants. Privilégiez-les.

2. Recommandations pour vos déplacements

• Évitez l’utilisation de la voiture en solo en recourant aux transports en commun et au covoiturage. Sauf pour les
personnes vulnérables ou sensibles à la pollution, l’usage du vélo ou la marche à pied ne sont pas déconseillés.

• Les entreprises et administrations sont invitées à adapter les horaires de travail pour faciliter ces pratiques. Le
recours au télétravail est également recommandé. Les entreprises et administrations ayant mis en place un
PDE/PDA font application des mesures prévues.
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     TSVP

Recommandations par secteurs d’activité

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

4. Secteur industriel

• Utiliser les systèmes de dépollution renforcés.

• Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité.

• Reporter  certaines  opérations  émettrices  de  COV :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une  installation,
chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composants  organiques  volatils  en  l’absence  de
dispositif de récupération des vapeurs, etc.

• Pour les  activités  de  production,  soyez vigilants  sur l’état de  vos installations de combustion et sur  le  bon
fonctionnement des dispositifs anti-pollution.

• Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’Environnement  (ICPE)  anticipent  la  mise  en  œuvre  les
dispositions prévues dans leur arrêté d’autorisation d’exploiter.

5. Secteur agricole

Néant.

Mesures réglementaires applicables sur tout le département

Néant.

Sources d’information complémentaires

• Sites internet des Associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA), agences régionales de

santé (ARS), des Préfectures de département

• Pour prendre connaissance de l’évolution de l’épisode, rendez-vous sur le site de www.airbreizh.asso.fr/ 

• Pour  plus  d’information  sur  les  recommandations  sanitaires,  rendez-vous  sur  le  site  de

www.bretagne.ars.sante.fr/ 
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Annexe 3 – Modèle de communiqué procédure ALERTE PM10 ou NO2

Préfet du Finistère

Communiqué du [date et heure] pour un épisode de pollution atmosphérique 

par particules fines ou dioxyde d’azote [PM10 ou NO2]

Déclenchement d’une procédure d’alerte

Le présent communiqué valant décision d’entrée en vigueur de mesures

en application de l’arrêté préfectoral [réf. arrêté-cadre]

Niveau de procédure déclenchée (rubrique à actualiser le moment venu)

pour aujourd’hui  (si déjà en alerte la veille) : néant ou IR ou alerte pour demain  : alerte

Nature de l’épisode de pollution et évolution

En raison des prévisions de dégradation de la qualité de l’air ambiant, indiquant un niveau élevé de [PM10 ou NO2], la

procédure d’alerte est activée pour l’ensemble du département, à compter de ce jour et jusqu’à demain minuit.

Cet épisode de pollution est imputable à la combinaison de conditions météorologiques favorables à l’accumulation de

polluants dans l’atmosphère avec [ex : une émission importante du transport routier …].

Rappels sanitaires

La pollution atmosphérique a des effets sur la santé, même en dehors des épisodes de pollution.

Toutefois, les pics de pollution peuvent entraîner l’apparition ou l’aggravation de divers symptômes (allergies, asthme,

irritation des voies respiratoires, effets cardio-pulmonaires…) notamment chez les personnes les plus vulnérables (les

nourrissons et jeunes enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées, les personnes asthmatiques ou souffrant de

pathologies  cardiovasculaires  ou  respiratoires)  et  les  personnes  sensibles  aux  pics  de  pollution  et  /  ou  dont  les

symptômes  apparaissent  ou  sont  amplifiés  lors  des  pics  (personnes  diabétiques,  immunodéprimées,  souffrant

d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, …).

Recommandations sanitaires

Pour la population générale, cet épisode de pollution ne nécessite pas de modifier ses activités habituelles. Il convient de
maintenir les pratiques habituelles de ventilation et d’aération (la situation, lors d’un épisode de pollution, ne justifie pas
des mesures de confinement) et de ne pas aggraver les effets de cette pollution en s’exposant à des facteurs irritants
supplémentaires : fumée de tabac, utilisation de solvants en espace intérieur, chauffage au bois, exposition aux pollens
en saison, …

Pour  les  personnes  vulnérables (femmes  enceintes,  nourrissons  et  jeunes  enfants,  personnes  de  plus  de  65  ans,
personnes  asthmatiques,  personnes  souffrant  de  pathologies  cardiovasculaires,  insuffisants  cardiaques  ou
respiratoires…)  ou sensibles (personnes  se  reconnaissant  comme sensibles lors  des pics  de  pollution et/ou dont  les
symptômes apparaissant ou sont amplifiés lors des pics, par exemple les personnes diabétiques ou immunodéprimées,
les personnes souffrant d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux), il est recommandé :

• d’éviter les déplacements sur les grands axes routiers et à leurs abords, aux périodes de pointe ;

• de reporter  les  activités  qui  demandent  le  plus d’efforts,  en  particulier  les  activités  physiques  et  sportives
intenses (dont les compétitions), autant en plein air qu’à l’intérieur ;

• en cas de gêne respiratoire ou cardiaque (essoufflement, sifflements, palpitations) :

◦ de prendre conseil auprès de son pharmacien ou de consulter son médecin notamment pour savoir si son
traitement médical doit être adapté ;

◦ de privilégier des sorties brèves et demandant le moins d’effort.

Recommandations tout public

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Recommandations générales

• Suspendre l’utilisation d’appareils de combustion de biomasse non performants ou groupes électrogènes, en particulier
évitez l’utilisation, en chauffage d’agrément, des cheminées à foyers ouverts ou des poêles et inserts anciens.

• Reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités territoriales
avec des outils non électriques (tondeuses, taille-haie…).

• Maîtrisez la température de votre logement ou de votre lieu de travail.

• Pour mémoire,  le  brûlage à  l’air  libre  de déchet est  interdit  toute  l’année.  Cette pratique est  sanctionnée.
Apportez les déchets verts en déchetterie où ils pourront être recyclés ou valorisés.              TSVP
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2. Recommandations pour vos déplacements

• La vitesse maximale autorisée sur le réseau national à 2 × 2 voies est abaissée de 20 km/h, sans toutefois

descendre en dessous de 90 km/h. Cette mesure est indiquée aux usagers de la route au travers des panneaux
à messages variables (PMV), dans la mesure de leur disponibilité. Les contrôles de vitesse sont réalisés sur les
axes concernés.

• Évitez l’utilisation de la voiture en solo en recourant aux transports en commun et au covoiturage. Sauf pour les
personnes vulnérables ou sensibles à la pollution, l’usage du vélo ou la marche à pied ne sont pas déconseillés.

• Les entreprises et administrations sont invitées à adapter les horaires de travail pour faciliter ces pratiques. Le
recours au télétravail est également recommandé. Les entreprises et administrations ayant mis en place un
PDE/PDA font application des mesures prévues.

• Sur la route, adoptez une conduite souple et modérez votre vitesse.

Recommandations par secteurs d’activité

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Secteur des transports

• Reporter les essais moteurs des aéronefs civils  (hors avions de ligne et fret qui relèvent quant à eux de plans

spécifiques de l’aviation civile) dont l’objectif n’est pas d’entreprendre un vol.

• Reporter les tours de piste d’entraînement des aéronefs civils (hors avions de ligne et fret qui relèvent quant à

eux de plans spécifiques de l’aviation civile), à l’exception de ceux réalisés dans le cadre d’une formation initiale.

• [option] Des itinéraires recommandés sont mis en place pour les poids lourds en transit dans certains secteurs
géographiques.

2. Secteur industriel

• Utiliser les systèmes de dépollution renforcés.

• Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité.

• Reporter  certaines  opérations  émettrices  de  COV :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une  installation,
chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composants  organiques  volatils  en  l’absence  de
dispositif de récupération des vapeurs, etc.

• Réduire l’utilisation de groupes électrogènes. 

• Pour  les  activités  de  production,  soyez  vigilant  sur  l’état  de  vos  installations  de combustion  et  sur  le  bon
fonctionnement des dispositifs anti-pollution. 

• Réduire l’activité sur les  chantiers  générateurs de poussières comme la démolition ou les terrassements et
recourir à des mesures compensatoires.

• Reporter certaines opérations émettrices de particules ou d’oxydes d’azote.

• Reporter le démarrage d’unités à l’arrêt.

3. Secteur agricole

• Bâtiments d’élevage et serres : Vérifiez le bon fonctionnement de vos équipements de chauffage. Assurez-vous
que les vérifications et entretiens périodiques ont été réalisés.

• Recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac.

• Reporter les épandages de fertilisants minéraux et organiques en tenant compte des contraintes déjà prévues.

Mesures réglementaires applicables sur tout le département [ou zone limitée pour NO2] 

Prise d’effet : demain (0h à minuit)

1. Mesures générales

• Les dérogations de brûlage à l’air libre des déchets verts sont suspendues.

2. Secteur industriel

• Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’Environnement  (ICPE)  mettent  en  œuvre  les  dispositions
prévues dans leur arrêté d’autorisation d’exploiter.

3. Secteur agricole

• La pratique de l’écobuage et les opérations de brûlage à l’air libre des résidus d’élagage sont proscrites.

• L’enfouissement rapide des effluents sur sol nu est imposé.

Sources d’information complémentaires

• Sites internet des Associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA), agences régionales de

santé (ARS), des Préfectures de département

• Pour prendre connaissance de l’évolution de l’épisode, rendez-vous sur le site de www.airbreizh.asso.fr/ 

• Pour  plus  d’information  sur  les  recommandations  sanitaires,  rendez-vous  sur  le  site  de

www.bretagne.ars.sante.fr/ 
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Annexe 3 – Modèle de communiqué procédure ALERTE OZONE (O3)

Préfet du Finistère

Communiqué du [date et heure] pour un épisode de pollution atmosphérique par ozone (O3)

Déclenchement d’une procédure d’alerte

Le présent communiqué valant décision d’entrée en vigueur de mesures

en application de l’arrêté préfectoral [réf. arrêté-cadre]

Niveau de procédure déclenchée à actualiser le moment venu) 

                              pour aujourd’hui  (si déjà en alerte la veille) : néant ou IR ou alerte     pour demain  : alerte

Nature de l’épisode de pollution et évolution

En raison des  prévisions  de  dégradation  de la  qualité  de l’air  ambiant,  indiquant  un niveau  élevé  d’ozone (O3),  la

procédure d’alerte est activée pour l’ensemble du département, à compter de ce jour et jusqu’à demain minuit.

Cet épisode de pollution est imputable à la combinaison de conditions météorologiques favorables à l’accumulation de

polluants dans l’atmosphère avec [ex : une pollution photochimique importante].

Rappels sanitaires

La pollution atmosphérique a des effets sur la santé, même en dehors des épisodes de pollution.

Toutefois, les pics de pollution peuvent entraîner l’apparition ou l’aggravation de divers symptômes (allergies, asthme,

irritation des voies respiratoires, effets cardio-pulmonaires…) notamment chez les personnes les plus vulnérables (les

nourrissons et jeunes enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées, les personnes asthmatiques ou souffrant de

pathologies  cardiovasculaires  ou  respiratoires)  et  les  personnes  sensibles  aux  pics  de  pollution  et  /  ou  dont  les

symptômes  apparaissent  ou  sont  amplifiés  lors  des  pics  (personnes  diabétiques,  immunodéprimées,  souffrant

d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, …).

Recommandations sanitaires

Pour la population générale, cet épisode de pollution ne nécessite pas de modifier ses activités habituelles. Il convient de
maintenir les pratiques habituelles de ventilation et d’aération (la situation, lors d’un épisode de pollution, ne justifie pas
des mesures de confinement) et de ne pas aggraver les effets de cette pollution en s’exposant à des facteurs irritants
supplémentaires : fumée de tabac, utilisation de solvants en espace intérieur, chauffage au bois, exposition aux pollens
en saison, …

Pour  les  personnes  vulnérables (femmes  enceintes,  nourrissons  et  jeunes  enfants,  personnes  de  plus  de  65  ans,
personnes  asthmatiques,  personnes  souffrant  de  pathologies  cardiovasculaires,  insuffisants  cardiaques  ou
respiratoires…)  ou sensibles (personnes  se  reconnaissant  comme sensibles lors  des pics  de  pollution et/ou dont  les
symptômes apparaissant ou sont amplifiés lors des pics, par exemple les personnes diabétiques ou immunodéprimées,
les personnes souffrant d’affections neurologiques ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux), il est recommandé :

• d’éviter les sorties durant l’après-midi ;

• d’éviter les activités physiques et sportives intenses (dont les compétitions) en plein air ; celles peu intenses à
l’intérieur peuvent être maintenues ;

• en cas de gêne respiratoire ou cardiaque (essoufflement, sifflements, palpitations) :

◦ de prendre conseil auprès de son pharmacien ou de consulter son médecin notamment pour savoir si son
traitement médical doit être adapté ;

◦ de privilégier des sorties brèves et demandant le moins d’effort.

Recommandations tout public

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Recommandations générales

• Reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités territoriales
avec des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis décoratifs, produits de retouche
automobile…).

• Les peintures et matériaux de construction portent une étiquette qui vous permettent de choisir des produits
qui émettent moins de solvants. Privilégiez-les.

2. Recommandations pour vos déplacements
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• La vitesse maximale autorisée sur le réseau national à 2 × 2 voies est abaissée de 20 km/h, sans toutefois

descendre en dessous de 90 km/h. Cette mesure est indiquée aux usagers de la route au travers des panneaux
à messages variables (PMV), dans la mesure de leur disponibilité. Les contrôles de vitesse sont réalisés sur les
axes concernés.

• Évitez l’utilisation de la voiture en solo en recourant aux transports en commun et au covoiturage. Sauf pour les
personnes vulnérables ou sensibles à la pollution, l’usage du vélo ou la marche à pied ne sont pas déconseillés.

• Les entreprises et administrations sont invitées à adapter les horaires de travail pour faciliter ces pratiques. Le
recours au télétravail est également recommandé. Les entreprises et administrations ayant mis en place un
PDE/PDA font application des mesures prévues.

Recommandations secteurs d’activité

Prise d’effet : immédiat (pour aujourd’hui et demain)

1. Secteur industriel

• Utiliser les systèmes de dépollution renforcés.

• Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité.

• Reporter  certaines  opérations  émettrices  de  COV :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une  installation,
chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composants  organiques  volatils  en  l’absence  de
dispositif de récupération des vapeurs, etc.

• Pour  les  activités  de  production,  soyez  vigilant  sur  l’état  de  vos  installations  de combustion  et  sur  le  bon
fonctionnement des dispositifs anti-pollution. 

Mesures réglementaires applicables sur tout le département

Prise d’effet : demain (0h à minuit)

1. Mesures générales

• Les dérogations de brûlage à l’air libre des déchets verts sont suspendues.

2. Secteur industriel

• Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’Environnement  (ICPE)  mettent  en  œuvre  les  dispositions
prévues dans leur arrêté d’autorisation d’exploiter.

3. Secteur agricole

• La pratique de l’écobuage et les opérations de brûlage à l’air libre des résidus d’élagage sont proscrites.

Sources d’information complémentaires

• Sites internet des Associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA), agences régionales de

santé (ARS), des Préfectures de département

• Pour prendre connaissance de l’évolution de l’épisode, rendez-vous sur le site de www.airbreizh.asso.fr/ 

• Pour  plus  d’information  sur  les  recommandations  sanitaires,  rendez-vous  sur  le  site  de

www.bretagne.ars.sante.fr/ 
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Annexe 4 : Destinataires des bulletins de prévisions et communiqués préfectoraux

Bulletin Air BREIZH avant 12h vers les destinataires ci-dessous : 

BULLETIN DE PRÉVISION (AVANT 12H) → ÉMETTEUR = AIR BREIZH vers 

NIVEAU DESTINATAIRE ACTIONS

ZONAL

COZ • alerte l’EMIZ si au moins 2 départements en prévision d’alerte

DREAL-Z • analyse la situation au profit de l’EMIZ

• adresse à EMIZ un point de situation zonal à partir des éléments d’analyse des 
DREAL et ARS-Z (avant 15h), copie acteurs zonaux

• propose à EMIZ une audio-conférence de coordination zonale, si besoin

• anticipe l’évolution possible de l’épisode (week-end)

Autres AASQA

de la zone

• pour information de la situation dans les régions limitrophes

REGIONAL

DREAL • analyse la situation pour l’ensemble de la région (consolide au besoin 
l’information par un échange avec l’AASQA)

• adresse à la DREAL-Z, sur sa sollicitation, un point de situation (avant 14h), 
copie aux SIDPC de la région

ARS • analyse la situation au profit de la préfecture, copie à l’ARS de zone

• prépare la diffusion des messages sanitaires, en adaptant en tant que de 
besoin le modèle de communiqué à l’épisode

• peut adresser des éléments d’appréciation des conséquences sanitaires s’ils 
sont disponibles

DEPARTEMENTAL

Préfectures

(SIDPC)

• analyse la situation pour le département (consolide au besoin l’information par 
un échange avec la DREAL)

• prépare la décision préfectorale de déclenchement et les mesures adaptées à 
l’épisode en cours et au niveau de procédure approprié

• prépare le communiqué préfectoral valant déclenchement de la procédure

Autre organisme 
du comité

d’expert (art. 13)

• donne un avis sur des mesures nouvelles

• propose des mesures volontaires

Communiqué préfectoral avant 16h vers les destinataires du tableau en page suivante. 
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COMMUNIQUÉ PRÉFECTORAL (AVANT 16H) → ÉMETTEUR = PRÉFECTURE (SIDPC) vers

NIVEAU DESTINATAIRE ACTIONS

ZONAL

COZ • pour information

DREAL-Z • pour synthèse des procédures activées (tableau synoptique) et des mesures 
mises en oeuvre pour diminuer la pollution (recommandations ou mesures 
contraignantes)

ARS-Z • pour suivi de la bonne diffusion des recommandations sanitaires

CPZCR • pour synthèse des mesures routières mises en oeuvre et vérification de leur 
cohérence au niveau zonal

DIR-Z • diffuse un communiqué « Bison Futé » selon les mesures prises en matière de 
circulation sur le RRN

REGIONAL

AIR BREIZH • destinataire pour info des décisions du préfet (communiqué, ...)

DREAL 

(astreinte de zone 
+ SCEAL+ UD29)

• renseigne l’outil national de suivi (LCSQA) / volet des procédures

• coordonne la mise en oeuvre des mesures relatives aux ICPE (UD DREAL)

ARS • informe les acteurs du système sanitaire et médico-social, avec copie à l’ARS de 
zone : professionnels de santé, structures d’urgence, ordres professionnels 
(pharmaciens…), gestionnaires des établissements de santé et médico-sociaux, 
etc.

• informe les associations représentant les personnes vulnérables à la pollution. 

La mission de diffusion d’information de l’ARS peut être déléguée à l’AASQA pour 
ces deux points. Une convention devra être établie entre l’ARS et  l’AASQA pour 
l’information des acteurs du système sanitaire et médico-social.

Conseil régional • informe les lycées, gestionnaires de ports, aéroports et TER

• met en oeuvre des mesures volontaires prédéfinies

• (+ en tant qu’AOT )

DEPARTEMENTAL Interne préfecture • destinataire pour info des décisions du préfet (standard,  …)

•  Diffuser un message aux agents de préfectures / sous-préfecture (hors GALA)

Préfectures

limitrophes 
(SIDPC)

• pour information par mél et, le cas échéant, via le portail ORSEC (SYNERGI) 

ADEME • destinataires pour info des décisions du préfet (communiqué, ...)

SAMU (en + de 
ARS)

 destinataire pour info des décisions du préfet (volet sanitaire)

DDCS • coordonne la mise en oeuvre des mesures de son champ d’intervention : 

   -  organismes d’accueil collectif de mineurs

   - diffusion des recommandations sanitaires aux associations sportives, etc.

DDPP • contrôle le respect des mesures réglementaires (épandage, ...)

DDT(M) •  appui la mise en oeuvre des mesures de ses champs d’interventions (en tant que
conseiller routier du préfet)

Forces de l’ordre • contrôle le respect des mesures réglementaires

Gestionnaire

routier (DIRO) 

• diffuse les messages correspondant aux mesures routières (ex : affichage PMV)

AOT (autorités 
organisatrices de 
transports), : 

NB : elles ne sont 
pas toutes 

En plus de Brest métropole, de   Quimper Bretagne occidentale     et de la Région     :

Keolis – Brest bibus (transport urbain)

CAT - transdev (transp.inter-urbain)

Keolis Quimper Qub
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DEPARTEMENTAL

(suite)

concernées par 
les RN ; diffusion 
pour info.

Poher Communauté

Fédérations de 
transporteurs

• informe les organisations professionnelles de transporteurs, le cas échéant. 

• NB : Dans le Finistère : FNTR, FNTV Bretagne, UNOTRE Bretagne, transport 
TLF Ouest)

CCI  et  chambre
d’agriculture  du
Finistère 

• relaient le communiqué aux professionnels (notamment du secteur industriel et 
agricole)

Communes

(mairie)

• informe les administrés

• informe les établissements municipaux (crèches, haltes-garderies, écoles, 
associations sportives, etc.)

• informe les services communaux (travaux d’entretien)

EPCI à fiscalité 
propre (Brest 
Métropole et QBO)

• met en oeuvre des mesures volontaires prédéfinies

•  informe les structures, équipements et services de la collectivité

Conseil

départemental

• informe les collèges, services de protection maternelle et infantile et structures 
agréées de garde d'enfants

• informe les services de gestion de la voirie (travaux d’entretien)

• met en oeuvre des mesures volontaires prédéfinies

DSDEN + DDEC • pour relais vers les écoles (en complément des maires) 

Militaires 
(CECLANT et 
C.O.M Brest)

• pour information sur le pic de pollution

Aérien • DSACO et base hélico de la sécurité civile

Médias locaux : 

- avant 16h en 
procédure d’info- 
recommandation

- et avant 19h en 
cas de procédure 
d’alerte (les 
mesures 
s’appliquent le 
lendemain)

• relaie auprès du grand public les informations sur l’épisode de pollution, les 
mesures mises en oeuvre, etc
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
335-0002
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perrierso
Texte tapé à la machine
335-0003

perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
AP n°2017338-0002
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017345-0001

perrierso
Texte tapé à la machine
11/12/2017
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legallmo
Texte tapé à la machine
2017345-0004

legallmo
Texte tapé à la machine

legallmo
Texte tapé à la machine

legallmo
Texte tapé à la machine
11 décembre 2017
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legallmo
Texte tapé à la machine
2017345-0005

legallmo
Texte tapé à la machine

legallmo
Texte tapé à la machine
11 décembre 2017
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017352-0003
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PRÉFET DU FINISTÈRE
   

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

du 18 janvier 2018 à 10h00

Salle Jean Moulin

Dossier  n° 029-2018003  – 10h00 –  RIEC-SUR-BELON

Demande de permis de construire et dossier de demande d’autorisation au titre de l’exploitation com-
merciale relatifs à l’extension de 570 m² de la surface de vente de l’enseigne CARREFOUR MAR-
KET, passant de 1 200 m² à 1 770 m². Ce projet, situé route de Quimperlé à RIEC-SUR-BELON
(29340), est présenté par la SAS Carrefour property France, représentée par M. Pascal BEUZELIN,
responsable exploitation.

Dossier n° 029-2018004 – 10h45 – DOUARNENEZ

Demande de permis de construire et dossier de demande d’autorisation d’exploitation commerciale
relatifs à la création d’un magasin à l’enseigne LIDL – actuellement sis boulevard Jean Moulin sur la
commune de Douarnenez – par déplacement et reconstruction sur un terrain situé allée Ar Vaeneg,
zone de Toubalan, 29100 DOUARNENEZ, d’une surface totale de vente de 1 421,48 m², présentés
par la SNC LIDL représentée par M. Romuald GOURICHON, responsable immobilier de la Direction
régionale de Guingamp, ZA de Runanvisit à PLOUMAGOAR (22970).

Préfecture
Direction de l'animation
des politiques publiques
Bureau de la coordination générale

   Quimper, le 12 décembre 2017

Secrétariat de la CDAC

ORDRE DU JOUR
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Texte tapé à la machine
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Texte tapé à la machine
345-0003
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perrierso
Texte tapé à la machine
349-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
349-0002
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perrierso
Texte tapé à la machine
354-0001
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legallmo
Texte tapé à la machine
AP n° 2017335-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine
AP n°2017342-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017334-0135
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perrierso
Texte tapé à la machine
347-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
347-0002
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perrierso
Texte tapé à la machine
347-0003
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Texte tapé à la machine

cariouma
Texte tapé à la machine

cariouma
Texte tapé à la machine
354-0002
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Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine
2017333-0004
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Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine
2017347-0004
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perrierso
Texte tapé à la machine
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Texte tapé à la machine
2017353-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017348-0003
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perrierso
Texte tapé à la machine
AP n°2017342-0004
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Direction

Arrêté préfectoral 
donnant délégation de signature en matière d'affaires générales et de gestion du personnel à des

fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère

AP n° 2017338-0003
Date : 04 décembre 2017

Le préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans
les régions et les départements ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017213-0002  du  1er août  2017  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.  Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016263-0013 du 19 septembre 2016 donnant délégation de signature à
Philippe CHARRETTON en qualité de directeur à la direction départementale des territoires et
de la mer du Finistère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,
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ARRÊTÉ

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Yves Le MARÉCHAL, directeur adjoint et à M. Hugues
VINCENT, directeur adjoint délégué à la mer et au littoral,  pour l'ensemble des matières figurant
dans l'arrêté préfectoral susvisé 2016263-0013 du 19 septembre 2016.

Article 2

Dans  la  limite  de  la  délégation  donnée  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,
délégation est donnée aux chefs de service, à leur adjoint, aux chefs de pôle et d’unité désignés ci-
après, dans le cadre des attributions de leur service, pôle et unité et des intérims qu’ils exercent.

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

M. André ROUE– chef du service Inspecteur principal des affaires maritimes

Service Littoral

M. Jean-Pierre GUILLOU – chef du Service Ingénieur en chef des TPE

Service Économie & Emploi Maritimes

M. Francis KLETZEL – Chef du Service   Inspecteur principal des affaires maritimes

Mme Pascale GUEHENNEC - adjointe Inspectrice principale des affaires maritimes

Service Eau et Biodiversité

M. Guillaume HOEFFLER – chef du service  Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des 
forêts

Service Économie Agricole

M. Raoul GUENODEN – chef du service Inspecteur  en  chef  de  la  santé  publique
vétérinaire

Mme Sandra MORDELET – adjointe Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

Service Aménagement

M Philippe LANDAIS – chef du service Ingénieur en chef des TPE

Mme Christine HERRY – adjointe Attachée principale d'administration

Secrétariat Général

Mme Annick VIONNET-TICHIT – secrétaire générale Conseillère d’administration 

Mme Esther FOUGUE-DEMTELI Attachée d'administration

Service Habitat Construction

M. Gérard DÉNIEL – chef du service Chef de mission de l'agriculture et de 
l'environnement

Service Risques et Sécurité

M. Yves LE GUELLEC – chef du service Ingénieur en chef des TPE
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Conseil en Stratégies Territoriales

M. François MARTIN – chef de service Architecte-Urbaniste général de l’État

Pôles « Aménagement et Territoire »

M. Franck DUBOSCQ -  chef de pôle
Arrondissement de Morlaix

Ingénieur des TPE

Mme Anne-Hélène LE DU – cheffe de pôle 
Arrondissement de Brest

Attachée d’administration

M. Jean-Baptiste GOBERT – chef de pôle 
Arrondissement de Châteaulin

Ingénieur des TPE

M. Cyril CHAMBOREDON – chef de pôle 
Arrondissement de Quimper

Ingénieur divisionnaire des TPE

Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

Mme. Jacqueline DEJARDIN – chef de pôle de Brest Attachée principale d’administration

M. Denis SEDE – chef de pôle de Morlaix Technicien supérieur en chef du développement
durable

M. Pierre VILBOIS – chef de pôle du Guilvinec Administrateur principal des affaires maritimes

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires désignés à l'article 2, délégation est donnée aux
agents ci-dessous dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils exercent et dans la limite
de la délégation donnée à M. le directeur départemental des territoires et de la mer.

Service Économie & Emploi Maritimes

M Jean-Marc LE GRAND Ingénieur divisionnaire des TPE

Service Littoral

Mme Nathalie QUILLEVERE Inspectrice principale des affaires maritimes

Mme Zaïg LE PAPE Ingénieur des TPE

Mme Valérie SORET Attachée principale d'administration

M. Frédéric MOGENOT Ingénieur des TPE

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

M. Jean-Pierre FEREC Technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable-
affaires maritimes

M. Frédéric LE MEIL Technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable-
affaires maritimes

M. Bruno LASSUS Capitaine de port de deuxième classe

M. Philippe LE JANNOU Lieutenant de port de deuxième classe

M. Eric ROELLINGER Capitaine de port de deuxième classe

M. Marc SERVAIN Lieutenant de port de deuxième classe

M. Olivier BERTHEZENE Capitaine de port de deuxième classe
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Service Eau et Biodiversité

M. Serge LE DAFNIET Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Anne Marie L'AOUR Ingénieur divisionnaire des TPE

M. Jean-Marc LINDER Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Françoise LUMALE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Service Économie Agricole

Mme Sophie DEHAEZE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

M. Fabien POIRIER Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

Mme Élise SIONVILLE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Service Aménagement

M. Luc SALOMON Attaché d'administration 

M. Joël RIOU Technicien supérieur en chef du développement durable

M Pascal MORNAT Ingénieur divisionnaire des TPE

M Emmanuel COCHARD Ingénieur des TPE

Secrétariat Général

Mme Jocelyne KERFERS Technicien supérieur en chef du développement durable

Mme Mathilde LEBRET Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du développement
durable de classe exceptionnelle

Mme Michelle JUHEL Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du développement
durable de classe normale

Service Habitat Construction

M. Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE

M. Pierre LE LOCH Technicien supérieur en chef du développement durable

M. Anne-Laure LE GOFF Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement

Service Risques et Sécurité

Mme Katell BOTREL-LUGUERN Attachée d'administration

M. Didier BLAISE Ingénieur des TPE

Mme Sylvie LAURENT Déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière

Mme Sophie LE GALL Inspectrice du permis de conduire

M. Guillaume BRYER Ingénieur des Travaux géologiques et cartographiques de l’État

M. Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe supérieure

Unité Système d’Information Géographique

M. Alain FELER Attaché d'administration

Pôles Aménagement et Territoire Et Pôles Littoral et Affaires Maritimes

Mme Catherine KERBOUL - adjointe à la 
cheffe de pôle de Brest

Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du développement
durable de classe exceptionnelle

Mme Gwenaëlle AUTRET - adjointe au 
chef de pôle de Morlaix

Technicien supérieur en chef du développement durable

M. Claude SINOU - adjoint au chef de 
pôle de Quimper

Technicien supérieur en chef du développement durable

Mme Christelle LE GUILLOU - adjointe 
au chef de pôle de Châteaulin

Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du développement
durable de classe exceptionnelle

Mme Bernadette STREIFF -  adjointe au 
chef de pôle de GUILVINEC / 
Concarneau

Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du développement
durable de classe exceptionnelle
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Article 4

Est  abrogé l'arrêté  n°  2017319-0002 du 15 novembre 2017  donnant  délégation de signature en
matière  d’affaires  générales  et  de  gestion  du  personnel  à  des  fonctionnaires  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer.

Article 5

M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

      Quimper, le 4 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

5
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legallmo
Texte tapé à la machine
AP n° 2017327-0004
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legallmo
Texte tapé à la machine
AP n° 2017327-0005
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Texte tapé à la machine
AP n° 2017327-0006
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Texte tapé à la machine
2017340-0001
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Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine
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perrierso
Texte tapé à la machine

perrierso
Texte tapé à la machine
8 décembre 2017
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Texte tapé à la machine

legallmo
Texte tapé à la machine
2017346-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017348-0001

perrierso
Texte tapé à la machine
14 décembre 2017
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017348-0002

perrierso
Texte tapé à la machine
14 décembre 2017
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017353-0003

perrierso
Texte tapé à la machine
19/12/2017
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017338-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017339-0001
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perrierso
Texte tapé à la machine
AP n°2017339-0002
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perrierso
Texte tapé à la machine
334-0138
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU FINISTÈRE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE
 LA MISE A JOUR DES PARAMETRES DEPARTEMENTAUX D’EVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS EN 2017

LISTE DES PARCELLES AFFECTEES DE NOUVEAUX COEFFICIENTS DE LOCALISATION  
POUR LA TAXATION 2018

Informations générales

La  révision  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  (RVLLP)  est  effective  depuis  le
1er janvier 2017. Le dispositif  de mise à jour des paramètres départementaux d'évaluation des
locaux  professionnels,  deuxième  volet  de  la  RVLLP décrit  à  l'article  XI  de  l'article  34  de  la
loi n° 2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances  rectificative  pour  2010,  prévoit  que  la
commission  départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels  (CDVLLP)  peut
modifier  chaque année l'application des coefficients de localisation mentionnés au B du IV de
l'article  34  précité,  après  avis  des  commissions  communales  et  intercommunales  des
impôts directs prévues aux articles 1650 et 1650 A du code général des impôts.

Les commissions communales et intercommunales précitées ont été consultées en 2017 dans le
cadre de la mise à jour de la liste des parcelles affectées de coefficients de localisation.

La CDVLLP du département du FINISTÈRE a arrêté la liste des parcelles affectées de nouveaux
coefficients de localisation lors de sa réunion du 31/10/2017

Les nouveaux coefficients de localisation déterminés en 2017 seront utilisés pour les impositions
locales 2018 de taxe foncière (TF), de cotisation foncière des entreprises (CFE) et de cotisation
sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).

Publication de la liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation

Conformément  à  l'article  4 du  décret  n° 2015-751  du  24  juin  2015  modifié  par  le  décret
n° 2016-673 du 25 mai 2016 relatif aux modalités de publication et de notification des décisions
prises dans le cadre du XI de l'article 34 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances
rectificative  pour  2010,  les  décisions  prises  par  la  CDVLLP sont  publiées  au  recueil  des
actes administratifs.

Dans ce cadre, le document suivant est publié :

La liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation. 

Ce document comporte 6 pages.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de RENNES dans le délai de deux mois suivant leur publication.
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 1

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
19 BREST CD 656 1,3
19 BREST CD 657 1,3
19 BREST CD 659 1,3
19 BREST CD 660 1,3
19 BREST CD 661 1,3
19 BREST CD 662 1,3
19 BREST CD 663 1,3
19 BREST CD 797 1,3
19 BREST CD 874 1,3
19 BREST CD 913 1,3
19 BREST CD 914 1,3
19 BREST CD 916 1,3
19 BREST HS 32 1,3
19 BREST HS 57 1,3
19 BREST HS 59 1,3
19 BREST HY 20 1,3
19 BREST HY 22 1,3
19 BREST HY 29 1,3
19 BREST HY 99 1,3
19 BREST HY 136 1,3
19 BREST HY 190 1,3
19 BREST HY 195 1,3
19 BREST HY 196 1,3
19 BREST HY 204 1,3
19 BREST HY 205 1,3
19 BREST HY 214 1,3
19 BREST HY 215 1,3
19 BREST HY 224 1,3
19 BREST HY 241 1,3
19 BREST HY 243 1,3
19 BREST HY 333 1,3
19 BREST HZ 29 1,3
19 BREST HZ 30 1,3
19 BREST HZ 51 1,3
19 BREST HZ 105 1,3
19 BREST HZ 115 1,3
19 BREST HZ 123 1,3
19 BREST HZ 126 1,3
19 BREST HZ 130 1,3
19 BREST HZ 133 1,3
19 BREST HZ 137 1,3
19 BREST HZ 141 1,3
19 BREST HZ 143 1,3
19 BREST HZ 145 1,3

Pour les lignes où une section (respectivement une commune) figure sans parcelles, le coefficient de localisation 
indiqué s'applique à toutes les parcelles de la section (respectivement de la commune) à l'exception des parcelles 
expressément listées par la suite.
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 2

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
19 BREST HZ 146 1,3
19 BREST HZ 149 1,3
19 BREST HZ 152 1,3
19 BREST HZ 160 1,3
19 BREST HZ 161 1,3
19 BREST HZ 162 1,3
19 BREST HZ 164 1,3
19 BREST HZ 165 1,3
19 BREST HZ 166 1,3
19 BREST HZ 169 1,3
19 BREST IL 5 1,3
19 BREST IL 51 1,3
19 BREST IL 52 1,3
19 BREST IL 53 1,3
19 BREST IL 54 1,3
19 BREST IL 71 1,3
19 BREST IL 72 1,3
19 BREST IL 78 1,3
19 BREST IL 79 1,3
19 BREST IL 86 1,3
19 BREST IL 87 1,3
19 BREST IL 147 1,3
19 BREST IL 178 1,3
19 BREST IL 287 1,3
19 BREST IL 288 1,3
19 BREST IL 297 1,3
19 BREST IL 298 1,3
19 BREST IL 299 1,3
19 BREST IL 337 1,3
19 BREST IL 341 1,3
19 BREST IL 367 1,3
19 BREST IL 368 1,3
19 BREST IL 369 1,3
19 BREST IL 370 1,3
19 BREST IL 371 1,3
19 BREST IL 372 1,3
19 BREST IL 375 1,3
19 BREST IL 379 1,3
19 BREST IL 381 1,3
19 BREST IL 383 1,3
19 BREST IL 385 1,3
19 BREST IL 386 1,3
19 BREST IL 388 1,3
19 BREST IL 390 1,3
19 BREST IL 392 1,3
19 BREST IL 395 1,3
19 BREST IL 396 1,3
19 BREST IL 398 1,3
19 BREST IL 400 1,3
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 3

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
19 BREST IL 405 1,3
19 BREST IL 406 1,3
19 BREST IL 410 1,3
19 BREST IL 411 1,3
19 BREST IL 412 1,3
19 BREST IL 413 1,3
19 BREST IN 110 1,3
19 BREST IN 111 1,3
19 BREST IN 112 1,3
19 BREST IN 135 1,3
19 BREST IN 151 1,3
19 BREST IN 165 1,3
19 BREST IN 175 1,3
19 BREST IN 177 1,3
19 BREST IN 181 1,3
19 BREST IN 189 1,3
19 BREST IN 190 1,3
19 BREST IN 208 1,3
19 BREST IN 232 1,3
19 BREST IN 256 1,3
19 BREST IN 265 1,3
19 BREST IN 281 1,3
19 BREST IN 299 1,3
19 BREST IN 302 1,3
19 BREST IN 303 1,3
19 BREST IN 312 1,3
19 BREST IN 313 1,3
19 BREST IN 314 1,3
19 BREST IN 315 1,3
19 BREST IN 316 1,3
19 BREST IN 317 1,3
19 BREST IN 318 1,3
19 BREST IN 326 1,3
37 COMBRIT AM 63 1,15
37 COMBRIT AM 77 1,15
37 COMBRIT AO 311 1,15
37 COMBRIT AO 312 1,15
37 COMBRIT AO 313 1,15
37 COMBRIT AO 314 1,15
37 COMBRIT AO 315 1,15
37 COMBRIT AO 321 1,15
37 COMBRIT AO 322 1,15
37 COMBRIT AO 325 1,15
37 COMBRIT AO 326 1,15
37 COMBRIT AO 327 1,15
37 COMBRIT AO 339 1,15
37 COMBRIT AO 384 1,15
37 COMBRIT AO 385 1,15
37 COMBRIT AO 386 1,15
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 4

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
37 COMBRIT AO 387 1,15
37 COMBRIT AO 392 1,15
37 COMBRIT AO 409 1,15
37 COMBRIT AO 410 1,15
37 COMBRIT AO 411 1,15
37 COMBRIT AO 425 1,15
37 COMBRIT AO 426 1,15
37 COMBRIT AO 427 1,15
37 COMBRIT AO 447 1,15
37 COMBRIT AO 448 1,15
37 COMBRIT AO 449 1,15
37 COMBRIT AO 450 1,15
37 COMBRIT AO 460 1,15
37 COMBRIT AO 502 1,15
37 COMBRIT AO 503 1,15
37 COMBRIT AO 534 1,15
37 COMBRIT AO 535 1,15
37 COMBRIT AO 556 1,15
37 COMBRIT AO 557 1,15
37 COMBRIT AO 558 1,15
37 COMBRIT AO 560 1,15
37 COMBRIT AO 561 1,15
37 COMBRIT AO 562 1,15
37 COMBRIT AO 563 1,15
37 COMBRIT AO 568 1,15
37 COMBRIT AO 569 1,15
37 COMBRIT AO 571 1,15
37 COMBRIT AO 572 1,15
37 COMBRIT AO 573 1,15
37 COMBRIT AO 574 1,15
37 COMBRIT AO 577 1,15
37 COMBRIT AO 578 1,15
37 COMBRIT AO 635 1,15
37 COMBRIT AO 636 1,15
37 COMBRIT AO 637 1,15
37 COMBRIT AO 638 1,15
37 COMBRIT AO 639 1,15
37 COMBRIT AO 650 1,15
37 COMBRIT AO 651 1,15
37 COMBRIT AO 652 1,15
37 COMBRIT AO 653 1,15
37 COMBRIT AO 654 1,15
37 COMBRIT AO 678 1,15
37 COMBRIT AO 679 1,15
37 COMBRIT AO 680 1,15
37 COMBRIT AO 681 1,15
39 CONCARNEAU BS 283 0,85
39 CONCARNEAU BS 420 0,85
75 GUIPAVAS AV 10 1,3
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 5

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
75 GUIPAVAS AV 11 1,3
75 GUIPAVAS AV 12 1,3
75 GUIPAVAS AV 211 1,3
75 GUIPAVAS AV 213 1,3
75 GUIPAVAS AV 250 1,3
75 GUIPAVAS AV 251 1,3
75 GUIPAVAS AV 252 1,3
75 GUIPAVAS AV 253 1,3

217 PONT AVEN AC 48 0,85
217 PONT AVEN AC 94 0,85
217 PONT AVEN AC 234 0,85
217 PONT AVEN AC 244 0,85
217 PONT AVEN AC 248 0,85
217 PONT AVEN AC 341 0,85
217 PONT AVEN AC 385 0,85
217 PONT AVEN AC 403 0,85
217 PONT AVEN AC 455 0,85
217 PONT AVEN AC 474 0,85
217 PONT AVEN AC 494 1
217 PONT AVEN AC 525 0,85
217 PONT AVEN AC 555 0,85
217 PONT AVEN AC 611 0,85
217 PONT AVEN AC 718 0,85
232 QUIMPER BL 924 0,85
232 QUIMPER BM 48 1
232 QUIMPER BM 169 1,15
232 QUIMPER BM 170 1,15
232 QUIMPER BM 199 1,15
232 QUIMPER BM 200 1,15
232 QUIMPER BM 201 1,15
232 QUIMPER BM 366 1
232 QUIMPER BM 386 1,15
232 QUIMPER BM 481 1,15
232 QUIMPER BN 17 0,85
232 QUIMPER BN 20 0,85
232 QUIMPER BN 21 0,85
232 QUIMPER BN 22 0,85
232 QUIMPER BN 23 0,85
232 QUIMPER BN 24 0,85
232 QUIMPER BN 25 0,85
232 QUIMPER BN 26 0,85
232 QUIMPER BN 27 0,85
232 QUIMPER BN 28 0,85
232 QUIMPER BN 29 0,85
232 QUIMPER BN 30 0,85
232 QUIMPER BN 31 0,85
232 QUIMPER BN 32 0,85
232 QUIMPER BN 33 0,85
232 QUIMPER BN 36 0,85
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
 du département du Finistère

Page 6

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient
232 QUIMPER BN 37 0,85
232 QUIMPER BN 38 0,85
232 QUIMPER BN 39 0,85
232 QUIMPER BN 40 0,85
232 QUIMPER BN 42 0,85
232 QUIMPER BN 44 0,85
232 QUIMPER BN 45 0,85
232 QUIMPER BN 48 0,85
232 QUIMPER BN 50 0,85
232 QUIMPER BN 589 0,85
232 QUIMPER BN 590 0,85
232 QUIMPER BN 593 0,85
232 QUIMPER BN 594 0,85
232 QUIMPER BN 641 0,85
232 QUIMPER BN 642 0,85
232 QUIMPER BN 643 0,85
232 QUIMPER BN 645 0,85
232 QUIMPER BN 794 0,85
232 QUIMPER BN 796 0,85
232 QUIMPER BN 890 0,85
232 QUIMPER BN 901 0,85
232 QUIMPER BN 903 0,85
232 QUIMPER BN 911 0,85
232 QUIMPER BN 919 0,85
232 QUIMPER BN 920 0,85
232 QUIMPER BN 927 0,85
232 QUIMPER BN 928 0,85
232 QUIMPER BN 933 0,85
232 QUIMPER BN 934 0,85
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perrierso
Texte tapé à la machine
2017349-0003
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